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B R I A N  M Y L E S

L e délateur Sylvain Beaudry s’apprête à li-
vrer un témoignage-choc en Cour d’appel.

Selon lui, un juriste chevronné, Denis Gallant,
aurait influencé son témoignage dans le procès
pour meurtre de Tony Duguay en lui remettant
toute la preuve contre l’accusé.

Beaudry affirme qu’il a menti lors du procès
de Duguay, en 2006, et que son témoignage a
été «corrompu» par sa connaissance intime de
la preuve. Le principal intéressé, Denis Gallant,
nie fortement ces allégations.

Beaudr y prétend que Denis Gallant lui a
donné « la divulgation entière de la preuve »
dans une déclaration assermentée de type
«KGB» (avec une mise en garde et lecture des
droits) datée du 31 janvier 2014.

En 2006, Me Gallant était le procureur res-
ponsable de la cause de Duguay. «Ça m’a réelle-
ment été remis par Me Gallant avant de témoi-
gner, dit Beaudry. […] Le CD m’a été remis à
même l’ordinateur, et j’ai gardé l’original depuis
le temps. »

Le Devoir a mis la main sur la transcription
de cette déclaration enregistrée sur vidéo.
L’avocate de Tony Duguay, Anne-Marie Lanc-
tôt, a présenté une requête exceptionnelle pour

JUSTICE

Le délateur
Beaudry
éclabousse
Denis Gallant

M A R I E - A N D R É E  C H O U I N A R D

R épression politique et bruta-
lité policière : ce condensé
explosif exprimé si tôt en ce
début de printemps 2015,
après quelques manifesta-

tions à peine, inquiète un collectif d’une
trentaine de groupes venus demander
mercredi que cesse immédiatement le
recours aux armes de contrôle de foule.

Première à prendre le micro sur une tri-
bune occupée par une dizaine de porte-

voix, Nicole Filion, de la Ligue des droits
et libertés, a d’emblée rappelé le triste
souvenir de Naomi Trudeau-Tremblay,
cette jeune fille de 18 ans brûlée jeudi der-
nier au visage par un policier du SPVQ et
son lance-gaz lacrymogène. «Nous avons
tous été saisis par une telle brutalité poli-
cière», a-t-elle rappelé, soulignant surtout
qu’à côté de cette jeune manifestante vite
devenue symbole, d’autres blessés com-
mencent à garnir une triste liste.

MANIFESTATIONS

Haro sur les armes 
de contrôle des foules

GOLFE DU MEXIQUE UNE PLATEFORME PÉTROLIÈRE EXPLOSE

SOURCE: TWITTER

Au moins quatre personnes sont mortes et seize blessées mercredi dans l’explosion et l’incendie d’une plate-
forme pétrolière de la compagnie d’État mexicaine Pemex dans le golfe du Mexique. Page A 4

R O B E R T  D U T R I S A C

Correspondant parlementaire
à Québec

J E A N - F R A N Ç O I S  N A D E A U

L e ministre de l’Éducation et de l’Enseigne-
ment supérieur, François Blais, a plongé dans

la controverse en recommandant aux recteurs

d’expulser quelques étudiants perturbateurs tous
les jours de grève afin qu’ils servent d’exemple.

Lors d’une entrevue accordée mardi à Domi-
nic Maurais sur les ondes de CHOI 98,1 FM, de
Québec, François Blais, tout en affirmant qu’il ne
voulait pas mettre «de l’huile sur le feu», a déclaré
qu’«expulser deux ou trois personnes par jour re-
froidirait les ardeurs de certains» et « ferait réflé-
chir les autres».

Mercredi, le ministre a tenté de nuancer ses
propos. « Je n’ai pas proposé de quotas, surtout
pas [de quotas] d’expulsions», a-t-il dit au sortir
de la réunion du Conseil des ministres.

Depuis le déclenchement des grèves étu-
diantes, François Blais, un ancien doyen de la
Faculté des sciences sociales de l’Université La-

GRÈVE ÉTUDIANTE

François Blais veut des sanctions
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JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Maxence L. Valade, Dominique Boisvert, Fannie Poirier et Camille Godbout
représentent des organisations condamnant la répression politique et policière.

A L E X A N D R E  S H I E L D S

L’ abandon du projet de por t pétrolier de
TransCanada au Québec signifie que le pi-

peline Énergie Est entraînera la création d’à
peine 60 emplois permanents dans la province.
Et même si le gouvernement Couillard a sou-
vent vanté les retombées économiques de ce
projet d’exportation, il a refusé mercredi de
s’engager à exiger des redevances pour le pas-
sage de ce tuyau de 700 kilomètres.

TransCanada doit of ficiellement annoncer
jeudi qu’elle abandonne l’idée de construire un
port pétrolier d’exportation sur les rives du
Saint-Laurent. La multinationale albertaine met-
tra alors un point final au très controversé pro-
jet conçu d’abord pour être implanté à Ca-
couna, en plein cœur de l’habitat essentiel du
béluga, mais aussi dans un milieu naturel re-
connu pour sa grande biodiversité.

Ce faisant, la pétrolière renonce à
construire des infrastructures portuaires ma-
jeures. Selon les documents déposés par l’en-
treprise à l’Office national de l’énergie (ONE),
celles-ci auraient entraîné la création de 50
emplois directs une fois la construction termi-
née, en 2018.

Maintenant que seul le pipeline doit être
construit, l’ensemble du projet permettra de
créer à peine 60 emplois directs au Québec,
une fois que l’imposant tuyau transpor tera
chaque année 400 millions de barils de pé-
trole. Durant la phase intense de construction,
qui doit s’étaler sur deux ans, TransCanada
établit à 2400 le nombre d’emplois pour le pi-
peline, les stations de pompage et le port.

Pour le chef caquiste, François Legault,
l’abandon du projet de por t en eaux québé-
coises est donc une « mauvaise » décision éco-
nomique dont le gouvernement Couillard est
selon lui responsable. Disant vouloir générer
des « retombées importantes » pour le Québec,
la Coalition avenir Québec a d’ailleurs déposé
mercredi une motion à l’Assemblée nationale
demandant à Québec de « s’engager à exiger
des redevances sur tout nouveau projet pré-
voyant le transport de pétrole en sol québécois ».
Le Parti libéral a toutefois refusé de débattre
de la motion caquiste.

Du côté du Parti québécois, on estime que le
projet de pipeline ne devrait tout simplement
pas recevoir l’aval du gouvernement du Qué-

ÉNERGIE EST

Exit le port
pétrolier et
les retombées
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Les coupes pleuvent sur les organisateurs
des festivités de la fête nationale Page B 8

VOIR PAGE A 8 : BLAIS



P H I L I P P E  O R F A L I

P rès de deux ans après la
tragédie de Lac-Mégantic

et alors que son réseau a été
le théâtre d ’une poignée
d’accidents au cours des
deux derniers mois en Onta-
rio, le Canadien National se
décide à ralentir aux abords
des agglomérations.

Plusieurs de ses
convois devront dés-
ormais rouler plus
lentement à l’ap-
proche de villes de
petite et grande en-
vergure, a confirmé
l’entreprise mercredi,
alors que des munici-
palités dénoncent de-
puis des mois les vi-
tesses folles aux-
quelles roulent cer-
tains convois de ma-
tières dangereuses
tel que le pétrole.

Plusieurs de ces
municipalités au-
raient reçu au cours
des dernières semaines des
lettres les informant de nou-
velles mesures visant à assu-
rer la sécurité de leur commu-
nauté, selon Radio-Canada.

Le CN a décliné la demande
d’entrevue du Devoir, mer-
credi. Dans un courriel, le
porte-parole Pierre Bergeron
a précisé que la société a

choisi de réduire à 50 km/h la
vitesse de tous ses « trains ci-
blés », « contenant 20 wagons
ou plus de marchandises dange-
reuses [dont fait partie le pé-
trole brut] qui circulent dans
les régions métropolitaines de
recensement au Canada».

Une région métropolitaine
de recensement (RMR) est

formée d’une ou de
plusieurs municipa-
lités et compte une
population totale
d’au moins 100 000
habitants et  son
noyau doit compter
au moins 50 000 ha-
bitants, selon Statis-
t ique Canada.  Le
Canada en compte
33, et le Québec 6,
c ’est -à -dire Mont-
réal, Québec, Trois-
Rivières, Saguenay,
Sherbrooke et  le
secteur Gatineau de
la RMR d’Ottawa-
Gatineau. Du lot ,
seules Sherbrooke

et Gatineau ne sont pas tra-
versées par les rails du CN.

Le CN af firme également
mener des inspections pous-
sées, et que dans l’ensemble
ses mesures de sécurité «excè-
dent les minimums requis » au
Canada et aux États-Unis.

L’implantation de ces me-
sures sur vient alors que les

compagnies ferroviaires cana-
diennes ont été confrontées à
maints accidents au cours des
derniers mois, dont quatre se
sont déroulés dans le nord de
l’Ontario. En outre, le nombre
de wagons-citernes transpor-
tant des matières dange-
reuses a crû de façon expo-
nentielle au cours des der-
nières années, forçant les en-
treprises de chemin de fer à
revoir leurs pratiques.

Plan insuffisant
Cette annonce coïncide avec

l’étude, par les résidants de
Lac-Mégantic, du projet de rè-
glement présenté par le syndic
de faillite qui représente la
Montreal, Maine & Atlantic et
Irving Oil. Le plan d’arrange-
ment avec les créanciers s’éta-
blit à environ 283 millions de
dollars.

Selon les documents
consultés par Le Devoir, les
proches des personnes décé-
dées obtiendraient près de
77 mil l ions provenant de
cette somme. Les Méganti-
cois blessés ou ayant subi
des dommages moraux tou-
cheraient 10,4 % de l ’enve-
loppe, tandis que ceux ayant
connu des « dommages écono-
miques ou fonciers » obtien-
draient 9 %.

Le gouvernement du Qué-
bec obtiendrait lui aussi une
somme considérable, s’élevant
à 409,3 millions, selon la pro-
position du syndic. La Ville de
Lac-Mégantic obtiendrait pour
sa part 5 millions.

La Ville de Lac-Mégantic n’a
pas voulu commenter la situa-
tion mercredi, disant vouloir
prendre le temps d’analyser la
pile de documents déposés
par le syndic. Mais la mairesse
Colette Roy-Laroche a déjà
laissé entendre que 283 mil-
lions étaient bien trop peu à la
lumière de tous les dommages
causés par la tragédie.

Le Devoir

L E  D E V O I R ,  L E  J E U D I  2  A V R I L  2 0 1 5

A C T U A L I T É S
A  2

Congédié ?

Voyez

François Gendron
avocat

LL.L., M.A., Ph.D.

Vieux Montréal  514.845.5545

A L E X A N D R E  S H I E L D S

L e premier ministre du Qué-
bec, Philippe Couillard,

juge que la lutte contre les
changements climatiques est
un «devoir », puisque « l’avenir
de notre planète en dépend». Il
demande d’ailleurs à Ottawa
de dévoiler ses cibles de ré-
duction de gaz à effet de serre
en vue des négociations de
l’accord de Paris.

À deux semaines d’une ren-
contre des premiers ministres
provinciaux sur la question du
climat, le chef libéral lance
ainsi un appel au gouverne-
ment fédéral, et ce, par la voie
d’un texte rédigé au nom de
l’Alliance des États fédérés et
des régions du Climate Group,
un groupe de 27 États infrana-
tionaux et gouvernements ré-
gionaux.

Les signataires soulignent
d’entrée de jeu que l’Union euro-
péenne et les États-Unis ont déjà
fait connaître leurs cibles de ré-
duction de gaz à effet de serre,
comme cela a été convenu en
décembre dernier lors du som-
met de l’ONU tenu à Lima.
Cette étape est essentielle afin
d’évaluer la teneur des gestes
que les États sont prêts à poser
dans le but de limiter les boule-
versements climatiques.

« [Nous] appelons les diri-
geants des gouvernements natio-
naux à se joindre à cet ef for t
avec des plans ambitieux pour le
climat, souligne le texte de la
lettre rendue publique mer-
credi. Nous lançons cet appel à
nos chefs de gouvernement parce
que nous croyons que c’est ce qui
est juste, et parce que nous sa-
vons que cela est possible.»

L’avenir en dépend
Les cosignataires de la lettre

invitent les gouvernements na-
tionaux à prendre exemple sur
ce que leurs homologues régio-
naux font déjà pour lutter contre
la crise climatique. « Ils de-
vraient se joindre à nous aux pre-

mières lignes de cette lutte contre
les changements climatiques en
mettant de l’avant des plans na-
tionaux ambitieux, qui tirent
parti du leadership des gouverne-
ments infranationaux pour at-
teindre les objectifs de réduction
d’émissions de GES que nous
nous sommes fixés. L’avenir de
notre planète en dépend.»

Ottawa n’a toujours pas pu-
blié ses objectifs de réduction
des émissions de gaz à ef fet
de serre en vue des négocia-
tions qui doivent se terminer
en décembre par la signature
du plus ambitieux accord cli-
matique de l’histoire. Pour le
moment, les émissions cana-
diennes connaissent une

hausse continue, essentielle-
ment en raison de l’exploita-
tion des sables bitumineux.

Les projets de pipeline en dé-
veloppement à l’heure actuelle vi-
sent justement à faciliter la mise
en marché de ce pétrole. Le plus
important projet, Énergie Est,
doit passer par le Québec.

Le gouvernement Couillard
ne cache pas son préjugé favo-
rable envers le projet. Les libé-
raux ont d’ailleurs décidé
d’écarter la question des im-
pacts environnementaux, dont
les émissions de gaz à effet de
serre, résultant de l’exploita-
tion du pétrole qui coulera
dans le pipeline de TransCa-
nada, à raison de 400 millions

de barils de pétrole par année.
Le gouvernement du Qué-

bec est aussi favorable à l’ex-
ploitation du pétrole en sol
québécois, et il n’a toujours
pas statué sur le développe-
ment du gaz de schiste de la
vallée du Saint-Laurent.

Les libéraux ont en outre au-
torisé la construction de la ci-
menterie de Port-Daniel sans
soumettre le projet au Bureau
d’audiences publiques sur l’en-
vironnement. Une fois en fonc-
tion, elle entraînera des émis-
sions annuelles équivalant à une
hausse de 6% du secteur indus-
triel de la province.

Le Devoir

GAZ À EFFET DE SERRE

Couillard exhorte Ottawa à dévoiler ses cibles
Dans un texte rédigé au nom de l’Alliance des États fédérés et des régions du Climate
Group, le premier ministre du Québec en appelle au « devoir » du gouvernement fédéral

JACQUES BOISSINOT LA PRESSE CANADIENNE

Le premier ministre Philippe Couillard a mis de la pression sur le gouvernement fédéral mecredi.

JACQUES BOISSINOT LA PRESSE CANADIENNE

La ministre de l’Immigration, Kathleen Weil

A L E X A N D R E  R O B I L L A R D

à Québec

Une mise en garde de l’Ara-
bie saoudite contre toute

tentative d’ingérence a été ac-
cueillie froidement mercredi par
les parlementaires québécois,
qui ont renouvelé leur opposition
au traitement réservé au blo-
gueur emprisonné Raïf Badawi.

Une lettre transmise en mars
au président de l’Assemblée na-
tionale, Jacques Cha-
gnon, par l’ambassa-
deur saoudien à Ot-
tawa, Naïf Bin Bandir
Alsudairy, exprime la
surprise des autorités
saoudiennes concer-
nant les propos rappor-
tés dans les médias
québécois concernant
M. Badawi.

« Le Royaume re-
grette les attaques des
médias contre le
Royaume et son appa-
reil judiciaire, insiste
sur le fait qu’il n’accep-
tera aucune forme d’ingérence
dans ses af faires internes et re-
jette toute intrusion dans sa sou-
veraineté ou atteinte à l’indépen-
dance et l’intégrité de son proces-
sus judiciaire, où aucun pouvoir
ne peut se substituer à celui des
juges», indique la lettre.

M. Badawi, un blogueur, a
été condamné à 10 ans de pri-
son et 1000 coups de fouet
pour ses prises de position
pour les droits de la personne.

En février dernier, les députés
de tous les partis représentés à
l’Assemblée nationale ont
adopté à l’unanimité une motion
demandant la libération du pri-
sonnier, dont la famille est éta-
blie à Sherbrooke. Cette motion
avait été acheminée aux autori-
tés saoudiennes, a confirmé
mercredi l’Assemblée nationale.

La réponse de l’ambassa-
deur, datée du 10 mars dernier,
a été déposée en Chambre le

25 mars par M. Chagnon, qui
l’a ainsi rendue publique.

Le document du royaume
saoudien présente la loi isla-
mique comme une garantie
contre les violations des droits
de la personne.

«Le Royaume n’accepte aucune
attaque au nom des droits de la
personne, particulièrement quand
sa Constitution s’appuie sur la loi
islamique, qui garantit les droits
de la personne et préserve son

sang, sa richesse, son
honneur et sa dignité»,
indique la lettre.

La ministre de l’Im-
migration, Kathleen
Weil, a déclaré mer-
credi que la lettre des
autorités saoudiennes
n’aura aucun effet sur
la mobilisation en
cours.

«On réitère notre ap-
pui à Raïf Badawi, on
veut sa libération, a-t-
elle dit. L’important,
c’est de poursuivre la
mobilisation de toute la

société et on le voit partout dans
le monde. On va continuer à mo-
biliser, on va faire notre part pour
appuyer M. Badawi, son épouse
et ses enfants. Et la motion una-
nime qu’on a adoptée, il y a lieu
de répéter qu’on a parlé d’une
seule voix.»

À Ottawa, mercredi, le député
libéral Marc Garneau a obtenu
l’appui de la Chambre des com-
munes à une motion semblable
à celle de l’Assemblée nationale.
Dans cette résolution, les parle-
mentaires fédéraux dénoncent
« le traitement répréhensible de
Raïf Badawi» et demandent au
gouvernement de l’Arabie saou-
dite «de cesser sa punition et de
le libérer immédiatement».

La Presse canadienne

RAÏF BADAWI

Devant la mise en garde
saoudienne, Québec
reste de marbre

TRANSPORT FERROVIAIRE

Le Canadien National ralentira
aux abords des villes

Les députés
de l’Assemblée
nationale ont
adopté à
l’unanimité
une motion
demandant la
libération du
prisonnier

Yavez-vous cru ? Allez… la
vérité ! Combien d’entre

vous ont vociféré avant de sou-
rire ? Combien ont spontané-
ment dit: «Nooooon! Pas un ho-
roscope dans Le Devoir? Mais
ont-ils perdu la boule?»

Nous le confirmons : il y a
eu un bon nombre de poissons
au bout de notre hameçon à la
suite de la publication d’une
section horoscope dans notre
édition de mercredi. Certains
offusqués au bout du fil et du
courriel, et puis, empreints
d’humilité, craquant le rire de
l’autre côté de la communica-
tion. Il y eut même des ques-
tions posées à notre astro-
logue d’un jour, qui avait eu la
bonté de laisser une adresse
courriel.

Au bout de cette ligne les
attendait ce petit message :
« Poisson d ’avri l !  Depuis
105 ans, Le Devoir ouvre ses
pages à l’information, à la ré-
flexion, à la mise en perspec-
tive, à l’esprit libre et critique
et laisse les pseudosciences et
le charlatanisme astrologique
à d’autres. Cet alignement de
la pensée, cette cosmologie ré-
dactionnelle, mis au service
des Lumières et de l’intelli-
gence, nous a d’ailleurs valu
en 2010 le prix Sceptique, re-
mis par l’Association des scep-
tiques du Québec, pour avoir
résisté “ vaillamment à la ten-
tation populiste de publier
une chronique astrologique
ou divinatoire ” ».

Et franchement, ce n’est pas
le 1er avril 2015 que cela va
changer.

La joyeuse équipe 
du Devoir

L’horoscope
dans 
Le Devoir ?
Poisson
d’avril !

Lire aussi › Charbonnier 
saoudien... Un éditorial 
d’Antoine Robitaille. Page A 6

Plusieurs
municipalités
auraient reçu
au cours des
dernières
semaines des
lettres les
informant de
nouvelles
mesures
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I l n’est jamais trop tard pour corriger une
erreur. Malgré toute l’ardeur que peuvent
y mettre les grévistes de l’Association pour

une solidarité syndicale étudiante (ASSE), le
moment pour débrayer était bien mal choisi.
Sans la participation des centrales syndicales,
ni même celle des autres associations étu-
diantes, la pression sur le gouvernement de-
vient très relative.

La porte-parole péquiste en matière d’enseigne-
ment supérieur, Véronique Hivon, s’est même de-
mandé si le ministre de l’Éducation, François
Blais, n’a pas voulu jeter de l’huile sur le feu en
brandissant la menace d’expulsions exemplaires,
comme s’il cherchait à provoquer une radicalisa-
tion du mouvement pour mieux le tuer dans l’œuf.

Le repli stratégique qui sera soumis en fin de
semaine aux membres de l’ASSE sera inévita-
blement interprété comme un aveu d’essouffle-
ment, mais s’entêter jusqu’à l’épuisement com-
plet rendrait presque impossible une mobilisa-
tion plus large à l’automne, alors que les condi-
tions pourraient être nettement plus favorables.
Quand le plan A ne fonctionne pas, il vaut
mieux passer au plan B.

Pour le moment, les porte-parole du front
commun des syndicats qui représentent les em-
ployés du secteur public n’ont d’autre choix
que de plaider la négociation de bonne foi. Dé-
terrer la hache de guerre maintenant, alors que
les conventions collectives arrivent tout juste à
échéance et que les discussions en sont à leurs
balbutiements, aurait un très mauvais effet sur
une opinion publique déjà sceptique à l’égard
des demandes syndicales. De toute manière,

les étapes prévues par la loi
ne permettent pas d’envisa-
ger le recours à l’armement
lourd avant quelques mois.

L’écart entre l’augmenta-
tion de 13,5 % sur trois ans
réclamée par les syndicats
et les 3% sur cinq ans offerts
par le gouvernement, in-
cluant un gel pour les deux
premières années, laisse
peu d’espoir d’arriver à une
entente négociée. Non seu-
lement la mathématique du
retour à l’équilibre budgé-
taire ne donne presque au-
cune marge de manœuvre
au gouvernement, mais l’im-
position d’une loi spéciale
devient presque une néces-
sité pour faire accepter à la

population l’austérité qu’on lui impose. Elle ne
tolérerait pas que ses sacrifices profitent à des
gens qui, à tort ou à raison, sont toujours per-
çus comme des privilégiés.

◆ ◆ ◆

Il a fallu un certain temps avant que les com-
pressions budgétaires aient un effet significatif
sur la popularité du gouvernement Couillard. La
chute de huit points des intentions du PLQ que
CROP a enregistrée dans son sondage de la mi-
mars indique toutefois qu’il y a des limites à ce
que l’opinion publique est prête à accepter pour
atteindre le déficit zéro, même si elle en recon-
naît les vertus.

Les compressions budgétaires ont un effet
cumulatif. Celles qui devront être effectuées en
2015-2016 seront beaucoup plus difficiles à ap-
pliquer que celles de l’an dernier. Le méconten-
tement qu’elles provoqueront risque aussi
d’augmenter plus rapidement.

Aux yeux de plusieurs, la croisade tous azi-
muts de l’ASSE contre l’austérité a des allures
un peu donquichottesque. Dans le budget de dé-
penses pour l’année qui commence, l’éducation
est manifestement le secteur le plus durement
touché, avec une augmentation globale de 0,2%
qui se traduira inévitablement par une baisse de
qualité. Qu’il s’agisse des cégeps ou des univer-
sités, on prévoit une baisse de dépenses en chif-
fres absolus. Cette fois, les étudiants pourront
s’appuyer sur quelque chose de concret pour
soutenir qu’on compromet leur avenir.

◆ ◆ ◆

Sur le plan politique, les étudiants pourraient
trouver un meilleur soutien à l’automne. Pour
l’heure, seul Québec solidaire lui a témoigné
son appui. Il ne faut rien espérer de la CAQ,
mais la position du PQ pourrait bien évoluer.

Lors du dernier débat entre les candidats au
leadership, dimanche à Sherbrooke, Pierre Céré
a invité ses quatre adversaires à manifester leur
«complète solidarité» avec le mouvement étudiant,
mais son appel n’a trouvé aucun écho. L’appui
donné aux « carrés rouges » de 2012 n’a pas
donné les résultats espérés par le PQ; s’associer à
la frange la plus radicale est hors de question.

En revanche, même Pierre Karl Péladeau, à
la surprise de plusieurs, a exprimé sa sympa-
thie pour les revendications des employés du
secteur public. Quel que soit le prochain chef, il
est permis de penser qu’une large coalition in-
cluant à la fois les centrales syndicales et les
étudiants, à laquelle d’autres secteurs de la so-
ciété civile opposés à l’austérité pourraient ve-
nir se greffer, aurait l’appui du PQ.

Encore faudrait-il que ce dernier fasse
preuve d’un minimum de cohérence et tire la
conclusion logique des cris d’orfraie que lui ar-
rachent les compressions en demandant le re-
port du retour à l’équilibre. Bernard Drainville
a beau dénoncer cette contradiction, le PQ
semble très bien s’en accommoder.

mdavid@ledevoir.com

Le plan B

MICHEL DAVID
P H I L I P P E  O R F A L I

Nouveau revers pour le mouvement étudiant.
La Cour supérieure a ordonné mercredi aux

associations étudiantes de l’Université du Qué-
bec à Montréal (UQAM) et de l’Université Laval
de cesser de bloquer l’accès aux salles de cours,
au risque d’être accusées d’outrage au tribunal.

En fin d’après-midi, le juge Robert Mongeon a
donné raison à l’administration de l’UQAM, qui
souhaitait que stoppent les manœuvres em-
ployées par les étudiants en grève afin de limiter
ou de rendre plus dif ficile l’accès aux cours.
Mardi, la maison d’enseignement avait déposé
une demande d’injonction contre cinq associa-
tions étudiantes et contre 34 militants, après
qu’une bonne partie de son campus principal eut
été complètement paralysé pendant la journée de
lundi. Une centaine d’étudiants avait alors systé-
matiquement bloqué l’accès à une douzaine de
pavillons.

« Il est inacceptable de laisser les choses évoluer
de la façon dont elles se déroulent présentement,
il y a urgence d’intervenir afin de faire cesser les
comportements reprochés », a estimé le juge Ro-
bert Mongeon, dans son ordonnance d’injonc-
tion temporaire.

«Même si le droit québécois reconnaissait aux
étudiants un droit de grève — ce qui n’est pas le
cas —, un tel droit ne pourrait jamais aller
jusqu’à la perpétration des actes reprochés», a-t-il
écrit, en référence aux allégations de grabuge
et de vandalisme faites par l’université.

L’injonction est en vigueur pour dix jours. La
maison d’enseignement devra se présenter à
nouveau devant les tribunaux si elle souhaite la
renouveler.

Comme en 2012
Si les étudiants ont le droit de boycotter leurs

propres cours, ils ne peuvent bloquer l’accès
aux salles de classe ou «empêcher les étudiants
de poursuivre leur formation universitaire », a-t-
il ajouté, rappelant que sa décision allait dans le
même sens que les ordonnances rendues lors
du printemps érable de 2012.

« [Les étudiants] n’ont pas le droit de forcer
la levée des cours prodigués par une université
[et] ils n’ont pas le droit non plus de paralyser
les services administratifs d’une telle institution
[…] Bref, ils n’ont pas le droit de “ fermer ”
l’UQAM. »

En matinée, un autre juge de la Cour supérieure,
cette fois à Québec, donnait raison à Catherine Le-

blond, une étudiante au baccalauréat en études in-
ternationales qui souhaite avoir accès à ses cours.

Dans ce qui constitue une première victoire
pour les carrés verts, la Cour a ordonné à l’Uni-
versité Laval et aux associations étudiantes de
l’établissement de permettre aux étudiants d’ac-
céder librement aux salles de cours. L’ordon-
nance semble avoir été respectée mercredi,
Mlle Leblond et d’autres étudiants ayant pu aller à
leurs cours sans problème. Celle-ci a déposé cette
injonction car elle n’avait pu assister à certains de
ses cours, le 25 mars dernier. Cette ordonnance
concerne les cours Anthropologie du religieux et
Ordre mondial au XXIe siècle et est valide
jusqu’au 10 avril.

Rappelons qu’à la fin février, la Cour avait re-
fusé d’accorder une injonction à un étudiant qui
souhaitait empêcher la tenue de l’assemblée gé-
nérale de l’Association des étudiants de science
politique et droit de l’UQAM (AFESPED), crai-
gnant que celle-ci se dote d’un mandat de grève.
Selon les grévistes, il s’agissait d’une première
tentative visant à empêcher non pas des levées
de cours associées à une grève, mais une assem-
blée générale comme telle.

Le Devoir

ACCÈS AUX COURS

La Cour supérieure donne raison à l’UQAM

M A R C O  B É L A I R - C I R I N O

Correspondant parlementaire
à Québec

L es parents d’enfants ins-
crits dans un ser vice de

garde éducatif à l’enfance ob-
tiennent un sursis. En ef fet,
l’entrée en vigueur de la nou-
velle grille tarifaire, modulée
en fonction de leurs revenus,
prévue le 1er avril 2015, s’effec-
tuera seulement lors de l’adop-
tion du projet de loi 28.

La grande majorité des pa-
rents devront alors payer de
quelques cents à 12,70$ par jour
en sus de la contribution de
base de 7,30$ exigée actuelle-
ment par les centres de la petite
enfance (CPE), les services de
garde en milieu familial et les
garderies privées subvention-
nées. Les parents de plus de
155 000 enfants écoperont d’une
hausse: 3,20$ en moyenne par
jour. En contrepartie, le gouver-
nement du Québec touchera
des recettes supplémentaires
de 14 millions par mois, ou
168 millions par année.

Le ministre des Finances,
Carlos Leitão, «aimerait procé-
der le plus rapidement possible»
à l’adoption du projet de loi 28.
Il exclut toutefois à ce moment-
ci de faire adopter à toute va-
peur ce projet de loi
« important», actuellement en
commission parlementaire,
même si le « compor tement »
des partis d’opposition « laisse
un peu à désirer ». « Nous
sommes prêts à continuer l’ana-
lyse article par article», a-t-il af-
firmé lors d’un point de presse
mercredi. Pas de bâillon, pour

l’instant. «On va voir ce qui va
se passer après Pâques…», a-t-il
ajouté.

Pas de lunch à faire
Pour sa part, la ministre de

la Famille, Francine Charbon-
neau, a enjoint aux CPE de
suivre à la lettre les ententes
de subventions. Celles-ci obli-
gent notamment les services
de garde éducatifs à l’enfance
d’of frir « un repas, générale-
ment celui du midi, et [des]
collations » aux enfants. « In-
quiétez-vous pas : vous n’aurez
pas de lunch à faire ou de colla-
tions à mettre dans les sacs», a-
t-elle déclaré à l’occasion d’un
impromptu de presse.

Les CPE qui feront le choix
de «priver les enfants de nourri-
ture» s’exposeront à des «sanc-
tions», a-t-elle averti. Les pres-
tataires de ser vices voyous
pourraient voir leur subvention
« diminuée », « suspendue » ou
encore «annulée», a précisé le
ministère de la Famille.

L’élue libérale a accusé l’Asso-
ciation québécoise des centres
de la petite enfance (AQCPE)
d’avoir lancé un «mot d’ordre» à
ses membres de couper les ser-
vices directs aux enfants, y com-
pris les repas, afin de pallier les
coupes budgétaires de 74 mil-
lions de dollars inscrites dans le
budget Leitão. « J’ai cru à un
poisson d’avril. C’est inacceptable.
[…] Il n’y a pas un CPE qui va
poser ce geste-là», a-t-elle lancé.

Rien n’empêche les services
de garde de cesser de servir
des petits-déjeuners aux en-
fants. Ces repas sont à l’heure
actuelle « facultatifs », précise

le directeur général de
l’AQCPE, Louis Sénécal. « Il
n’y a pas beaucoup de places où
couper. Le réseau est à bout de
souf fle. Il ne voit pas de solu-
tions», a-t-il insisté.

Plusieurs CPE envisagent de
resserrer le nombre d’heures de
travail de leurs cuisiniers ou en-
core de fermer leur cuisine et de
confier la préparation des repas
à des entreprises privées, ce qui
leur permettrait de comprimer
la masse salariale de leur établis-
sement. En 2013-2014, les CPE
ont dépensé chaque jour 4,57$
en moyenne en repas et colla-
tions et 44$ en salaires à leurs
employés, c’est-à-dire respecti-
vement 7,6% et 73% du montant
de 60$ octroyé par les parents
(7,30$) et l’État (52,70$).

Par ailleurs, l’AQCPE a fait
connaître mercredi une «propo-
sition » de compressions bud-
gétaires au cabinet de la minis-
tre Charbonneau, cinq jours
après avoir été invité à choisir
l’un de quatre scénarios de
coupes de 74 millions.

« Madame la Ministre, vous
les avez déjà siphonnés l’année
dernière, il n’y en a plus, de
marge de manœuvre. […] La
ministre est censée être la défen-
deresse du réseau des services
de garde, pas son exécutrice tes-
tamentaire », a fait valoir le
porte-parole du Parti québé-
cois en matière de famille, Ma-
thieu Traversy. « Avec les libé-
raux, c’est : “Payez plus, obtenez
moins. ” », a poursuivi son ho-
mologue à la Coalition avenir
Québec, Lise Lavallée.

Le Devoir

SERVICES DE GARDE

L’application de la nouvelle grille
tarifaire est reportée

P H I L I P P E  O R F A L I

Le gouvernement libéral met en péril le succès
des initiatives de promotion de la lecture

chez les jeunes en ne faisant rien pour que les
commissions scolaires utilisent réellement à
cette fin les fonds consacrés à l’achat de livres,
ont tonné mercredi les partis d’opposition.

Comme le révélait Le Devoir mercredi, nombre
de commissions scolaires semblent avoir fait fi
des instructions de l’ex-ministre de l’Éducation
Yves Bolduc, qui leur avait enjoint à l’automne de
consacrer une enveloppe budgétaire de 15 mil-
lions afin de garnir les bibliothèques scolaires,
comme ce fut le cas au cours des huit dernières
années. Or, les librairies québécoises constatent
une baisse des acquisitions effectuées par leur
clientèle des écoles primaires et secondaires pou-
vant atteindre plus de 80% par endroits. Les com-
missions scolaires reconnaissent elles-mêmes
avoir dû employer ces sommes à d’autres fins en
raison des compressions budgétaires.

Le porte-parole de la Coalition avenir Québec
en matière d’éducation, Jean-François Roberge, af-
firme que le ministre de l’Éducation compromet
ainsi la réussite scolaire. «Ce qui me désole le plus,
c’est qu’on répète la même chose dans le budget
[2015]. Il y a de nouvelles coupes et on sait qu’il y
aura donc moins de livres achetés [l’an prochain].
L’histoire se répète. C’est navrant», explique l’ensei-
gnant, également auteur de deux livres jeunesse.

En réponse à une question de M. Roberge, le
ministre François Blais s’est dit « inquiet » des
constatations du Devoir. «Je vais faire des vérifica-
tions. Je voudrais aussi rappeler que l’année finan-
cière n’est pas encore terminée, l’année financière
des commissions scolaires se termine le 30 juin, et
j’espère qu’elles vont se rattraper bientôt, a-t-il dit en
Chambre. Les commissions scolaires […] ont en-
core trois mois pour se rattraper.»

Le Devoir

LIVRES À L’ÉCOLE

L’opposition
vilipende
François Blais

S’entêter
jusqu’à
l’épuisement
complet
rendrait
presque
impossible
une
mobilisation
plus large 
à l’automne

Lire aussi › L’avis du ministre. Un éditorial 
de Josée Boileau. Page A 6

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Poisson d’avril des manifestants
Le ton des manifestants anti-austérité a subitement changé, mercredi dans les rues du centre-ville de Montréal. Le temps d’un après-midi, à l’occasion
du poisson d’avril, ils ont troqué le sérieux de leur revendication pour l’ironie afin de faire passer leur message au gouvernement Couillard. «Plus de po-
lice, moins d’artistes», brandissaient les uns sur leurs pancartes. «SPVM on vous aime», et «Fermons les régions», affirmaient les autres, habillés en com-
plet ou encore en uniforme militaire. Le rassemblement, festif, a regroupé près d’un millier de personnes et s’est déroulé sans anicroche. Par ailleurs,
une autre manifestation nocturne s’est tenue mercredi soir dans les rues de Montréal. Au moment d’écrire ces lignes, tout se déroulait dans le calme.
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à Ottawa

Le gouvernement fédéral a
l’obligation de communi-

quer dans les deux langues of-
ficielles même s’il affronte des
situations d’urgence, comme la
fusillade survenue le 22 octo-
bre dernier à Ottawa.

C’est la conclusion à laquelle
en vient le Commissariat aux
langues officielles dans un rap-
port préliminaire d’enquête ob-
tenu par La Presse canadienne.

L’investigation por tait sur
la réaction du ministère de
la Sécurité publique aux évé-
nements qui ont secoué la
capitale nationale l’automne
dernier.

La première alerte de sécu-
rité qui avait été transmise
après l’éclatement de la fusil-
lade était écrite en anglais, ce
qui avait choqué le député néo-
démocrate Yvon Godin.

L’élu du Nouveau-Brunswick
avait porté plainte auprès du
commissaire Graham Fraser, qui
vient de lui donner raison en
concluant que le ministère a
contrevenu à ses obligations lin-
guistiques.

Car il est « essentiel, surtout
dans des situations critiques et
exceptionnelles, que les commu-
nications soient claires, ef fi-
caces et disponibles simultané-
ment dans les deux langues offi-
cielles », est-il écrit dans le rap-
port d’enquête préliminaire.

Le ministère de la Sécurité
publique doit donc mettre en
place une procédure afin de
s’en assurer, prescrit le com-
missaire Fraser, qui précise
dans son rapport qu’un suivi
de ce dossier sera effectué en
juin 2015.

Le verdict du commissaire a
été favorablement accueilli par
Yvon Godin, qui avait déposé
sa plainte en sa qualité de
porte-parole du NPD en ma-
tière de langues officielles.

«Ça n’avait aucun sens que,
durant une urgence, tout se
fasse en anglais et qu’on dise
aux francophones d’attendre la
traduction », a-t-il soutenu en
entrevue téléphonique mardi.

« C’est dans ce temps-là, en-
core plus que jamais, que ça de-
vrait être dans les deux langues
officielles! C’est une totale viola-
tion de la loi [de ne pas le
faire]», s’est exclamé M. Godin.

Argument réfuté
L’alerte de sécurité à l’ori-

gine de la plainte émanait du
Centre des opérations du gou-
vernement (COG), qui est
chapeauté par le ministère de
la Sécurité publique.

Un por te-parole du minis-
tère, Jean Paul Duval, avait in-
diqué que le COG n’avait pas
de contacts directs avec les ci-
toyens ou des fonctionnaires,
mais plutôt avec d’autres cen-
tres d’opérations et le réseau
des agents de sécurité ministé-
riels (ASM).

Ces derniers, « à leur tour,
communiquent avec les employés
en conformité avec la politique
sur les langues officielles du gou-
vernement du Canada», écrivait-
il à La Presse canadienne le
31 octobre dernier, après avoir
été informé du dépôt d’une
plainte.

Le Commissariat aux langues
officielles a réfuté cet argument,
faisant remarquer que les ASM
sont des fonctionnaires fédéraux
et qu’ils ont donc le droit de re-
cevoir des services en français
et en anglais, conformément à la
Loi sur les langues officielles.

Selon M. Fraser, « l’envoi
d’un courriel initial en anglais
seulement pourrait entraîner
des conséquences graves, nuire
à la compréhension de direc-
tives ou causer de graves pro-
blèmes dans une situation stres-
sante ou suscitant la panique».

La Presse canadienne

FUSILLADE À OTTAWA

L’alerte de sécurité
aurait dû être bilingue

M A R I E  V A S T E L

Correspondante parlementaire
à Ottawa

En allant bombarder le
groupe État islamique (EI)

jusqu’en Syrie et en prolon-
geant sa mission d’un an, le
gouvernement conservateur
fait bondir la facture de cette
mission militaire à plus d’un
demi-milliard de dollars.

Le ministre de la Défense
Jason Kenney a révélé, à son
entrée aux Communes mer-
credi, que le coût différentiel
de l’opération militaire en Irak
et en Syrie s’élèverait à « ap-
proximativement 406 millions
pour la prochaine année». Une
somme qui s’ajoute aux
122 millions qu’ont coûtés les
six premiers mois du déploie-
ment d’avions de chasse, d’ap-
pareils de renseignement et
d’un avion de ravitaillement en
vol, de même que de 600 mili-
taires pour opérer tout ce ma-
tériel. Soixante-neuf conseil-

lers militaires sont aussi sur
place en Irak pour entraîner
les forces kurdes et ira-
kiennes. « Il y aura évidem-
ment des coûts supplémentaires
associés au retour de l’équipe-
ment au pays et à sa restaura-
tion, a consenti le ministre. Le
chiffre va évidemment changer.
Si le passé est garant de l’ave-
nir, il va probablement aug-
menter. Mais c’est notre meil-
leure estimation. »

Un chiffre « stupéfiant », se-
lon le néodémocrate Jack Har-
ris, qui a af firmé ne pas être
cer tain de pouvoir faire
confiance au ministre. « Les
vrais chif fres ne seront proba-
blement pas connus avant
l’élection», a-t-il présumé.

Le ministre Kenney a en ef-
fet chif fré le coût dif férentiel
de la mission, soit les frais qui
n’étaient pas prévus au budget
de la Défense et qui y sont
ajoutés en raison de l’interven-
tion militaire — en plus des sa-
laires des militaires ou des

frais de maintenance d’équipe-
ment qui doivent être assumés
que l’armée soit dépêchée en
mission ou non.

Ce coût différentiel avait at-
teint 100 millions pour la mis-
sion de sept mois et demi en Li-
bye, en 2011 — que plusieurs
experts ont comparé à la mis-
sion contre l’EI car le Canada
avait dépêché sensiblement la
même flotte d’appareils. L’enve-
loppe totale avait atteint un peu
plus de 347 millions.

Coûts gardés secrets
M. Kenney a révélé le mon-

tant de la facture anticipée de
la mission au Moyen-Orient
après s’être fait reprocher par
l’opposition que les coûts
avaient été classifiés « Secret »
dans les rapports budgétaires
du Conseil du Trésor publiés
mardi. Or, c’est parce que les
documents ont été approuvés
le 9 mars, avant que le gouver-
nement ait pris sa décision
quant à la prolongation de la

mission contre l’EI, a fait va-
loir le ministre Kenney.

Cet hiver, le ministre de la Dé-
fense du moment, Rob Nichol-
son, avait refusé de dévoiler le
coût des six premiers mois de la
mission. En réponse à une ques-
tion écrite du NPD déposée aux
Communes, il avait rétorqué
que «toute estimation donnée se-
rait inexacte», car «une estima-
tion des coûts est une activité dy-
namique qui évolue à mesure
que se précisent la planification
et les besoins opérationnels».

Son ministère avait aussi re-
fusé de fournir des informa-
tions au directeur parlemen-
taire du budget (DPB), qui
tentait de trouver réponse à la
même question. Le DPB a été
contraint de produire une esti-
mation de son cru, chif frant
une mission de six mois à en-
tre 129 et 166 millions, et une
mission d’un an à entre 243 et
351 millions.

Le Devoir

MISSION CONTRE L’EI

La facture atteint plus de 500 millions

SEAN KILPATRICK LA PRESSE CANADIENNE

Le ministre de la Défense Jason Kenney a révélé que le coût dif férentiel de l’opération militaire en Irak et en Syrie s’élèverait à plus de
400 millions pour la prochaine année.

Trudeau ne
fractionnera 
pas son revenu
Ottawa — Le chef du Parti libé-
ral, Justin Trudeau, est peut-être
père de trois jeunes enfants et
en couple avec une conjointe qui
gagne un revenu beaucoup
moins élevé que le sien
(219 300$), il n’aura pas recours
au nouveau fractionnement du
revenu auquel il est pourtant ad-
missible. «Je ne réclamerai pas
cette année le fractionnement du
revenu, qui offre à des familles
comme la mienne ou celle de
M. Harper un congé fiscal de
2000$ dont nous n’avons, honnê-
tement, pas besoin.» Les Cana-
diens ont pour la première fois
accès à cette technique compta-
ble permettant d’imputer à son
conjoint une partie de ses reve-
nus afin de réduire son taux
d’imposition. Le directeur parle-
mentaire du budget a déterminé
que 85% des familles n’y seront
pas admissibles. La moitié des
sommes versées aux 15% res-
tants le seront aux contribuables
les plus nantis. M. Trudeau pro-
met d’annuler cette mesure s’il
est élu. Stephen Harper n’a pas
voulu dire s’il réclamera ce
congé fiscal.

Le Devoir
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à Mexico

Au moins quatre personnes
sont mortes et seize ont été

blessées mercredi à l’aube dans
l’explosion et l’incendie d’une
plateforme pétrolière de la com-
pagnie d’État mexicaine Pemex
dans le golfe du Mexique, au
large de la péninsule du Yucatán.

« Malheureusement se
confirme la mort de quatre tra-
vailleurs en raison de l’accident
intervenu aujourd’hui sur la
plateforme Abkatun A-Perma-
nente», a indiqué Pemex dans
son dernier bilan publié sur
son compte Twitter. Un respon-
sable de l’entreprise a précisé
que l’on comptait 16 blessés.

Selon l’Agence de sécurité
industrielle et de protection de
l’environnement (ASEA), char-
gée d’analyser les causes de
l’accident et de coordonner les
actions de sécurité, il y a eu
«une explosion et un incendie»
sur la plateforme.

Selon des images vidéo diffu-

sées par la presse locale, les
flammes atteignent plusieurs
mètres de haut et une épaisse fu-
mée se dégage de la plateforme.

La compagnie a expliqué que
300 travailleurs de la plate-
forme avaient été évacués après
le déclenchement de l’incendie
dans la zone de déshydratation
et de pompage de la plateforme
située dans la zone Sonde de
Campeche.

Huit bateaux de pompage se
sont rendus sur les lieux pour
tenter de maîtriser l’incendie
qui s’est déclenché à 3 h 40,
heure locale.

Importante zone
La Sonde de Campeche, à 85

kilomètres de la côte mexicaine,
est depuis les années 1970 l’une
des plus impor tantes zones
d’extraction du pétrole mexi-
cain. Cette zone maritime où
opèrent quelque 200 plate-
formes de Pemex, produit 78%
du pétrole brut du Mexique.

Le Mexique, qui reçoit de
Pemex quelque 30% de ses re-

cettes fiscales, a été durement
af fecté récemment par la
baisse des prix du pétrole,
contraignant le gouvernement
à opérer des coupes sombres
dans les dépenses de l’État.

D’autres infrastructures de
Pemex ont subi des accidents
au cours des dernières an-
nées. En janvier 2013, 37 per-
sonnes avaient trouvé la mort
dans une explosion au siège
de la compagnie à Mexico,
causée par une accumulation
de gaz dans le sous-sol.

En septembre 2012, 20 per-
sonnes avaient été tuées dans
une explosion de gaz dans une
usine de Pemex à Reynosa, dans
l’État du Tamaulipas (nord-est).

L’un des pires accidents dans
le golfe du Mexique a eu lieu
en 2007 lors de la collision de
deux plateformes ayant provo-
qué la mort de 18 travailleurs
et l’une des plus importantes
fuites de pétrole brut depuis un
gisement pétrolier mexicain.

Agence France-Presse

MEXIQUE

L’incendie d’une plateforme pétrolière
fait quatre morts et seize blessés

Motion pour l’accès 
à l’avortement
Pour répondre aux craintes des
nombreux groupes ayant dé-
noncé l’imposition de quotas sur
le nombre d’avortements pou-
vant être pratiqués par les méde-
cins québécois, les parlemen-
taires ont adopté mercredi une
motion unanime engageant le
gouvernement à ne pas entraver
l’accès à l’avortement. L’interpré-
tation de cette motion diverge
toutefois selon les partis. Celle-ci
«réitère le droit de toute femme de
disposer de son corps et de services
d’avortement gratuits et accessi-
bles». Le texte soutient égale-
ment «que le gouvernement s’as-
sure qu’aucune mesure liée au
projet de loi 20 […] ne limite de
quelque façon que ce soit ces
droits». Pour Carole Poirier,
porte-parole de l’opposition offi-
cielle en matière de condition fé-
minine, l’appui du gouvernement
à cette motion signifie que «le
gouvernement libéral accepte fina-
lement de revoir les quotas». Mais
le ministre Gaétan Barrette ne
l’entend pas ainsi. Selon son atta-
chée de presse, Joanne Beau-
vais, il n’est pas question de reti-
rer les quotas, car «il n’y a rien
qui limite l’accès là-dedans».

Le Devoir

Nouvelle mouture
du Plan Nord 
la semaine prochaine
Quatre années après son prédé-
cesseur, Philippe Couillard pré-
sentera sous peu sa mouture du
Plan Nord. Le gouvernement li-
béral s’apprête en effet à présen-
ter le «nouveau» Plan Nord la

semaine prochaine, selon ce
que rapporte Radio-Canada.
D’ici 2020, Québec prévoirait
des investissements publics et
privés de près de 22 milliards au
nord du 49e parallèle. Le pre-
mier ministre et plusieurs mem-
bres de son cabinet doivent faire
l’annonce de ce nouveau plan
plus concret et plus réaliste que
le plan du gouvernement Cha-
rest devant la communauté d’af-
faires à Montréal.

Le Devoir

Traite de femmes :
réseau démantelé
Les policiers fédéraux ont réussi
à démanteler deux branches
majeures d’un réseau qui se li-
vrait essentiellement à la traite
de femmes asiatiques à des fins
de prostitution. Les opérations
policières, qui se déroulaient de-
puis vendredi, se sont conclues
mercredi. Les policiers décri-
vent le tout comme étant une
«organisation criminelle interna-
tionale de souche asiatique», im-
pliquée dans «le passage clandes-
tin et l’exploitation sexuelle de
jeunes femmes» dans diverses
maisons closes. L’opération, qui
a donné lieu à 16 perquisitions
et mené à six arrestations, s’est
déroulée en trois phases dans la
grande région de Montréal et à
Toronto. Quatre des accusés
sont de la région de Montréal,
soit Kai Chen, 37 ans, et Nan
Wy, 33 ans, tous deux de Notre-
Dame-de-l’Île-Perrot, et Le Yu,
38 ans, et Anyang Cui, 26 ans,
tous deux de Montréal. Deux
autres suspects sont recher-
chés, dont une résidante de
Montréal, Mélanie Williams-
Johnson, 20 ans.

La Presse canadienne
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A lors qu’une commission
de la Ville recommande

de bannir les poêles au bois
polluants dès 2016, le maire
Denis Coderre estime qu’il se-
rait plus raisonnable de re-
pousser cet échéancier à 2018.

«Je ne crois pas à 2016. Il faut
faire preuve de bon sens. Il vau-
drait mieux penser à 2018», a-t-
il indiqué mercredi, au lende-
main du dépôt, par la Commis-
sion sur l’eau, l’environnement
et le développement durable,
de recommandations sur le
nouveau règlement qui enca-
drera le chauffage au bois.

Selon le maire, interdire les
appareils qui ne respectent pas
la norme d’émissions de parti-
cules de 2,5 grammes l’heure
dès l’an prochain imposera des
contraintes importantes aux
propriétaires et leur laissera
trop peu de temps pour rempla-
cer leur appareil de chauffage. Il
a aussi évoqué la difficulté pour
certains d’entre eux d’assumer
les coûts liés à l’achat d’un nou-
vel appareil plus performant.

Précisons qu’avec cet échéan-
cier, l’entrée en vigueur des res-
trictions se ferait après les élec-
tions municipales de 2017.

La présidente de la Commis-
sion, Elsie Lefebvre, n’a pas
semblé se formaliser des pro-
pos du maire. «Ce que je retiens,
c’est que nos recommandations,
dans leur ensemble, sont très bien
accueillies. Qu’on opte pour
2016 ou 2018, la Ville sera tou-
jours une précurseure», a-t-elle

indiqué au Devoir.
Rappelons que la Commis-

sion avait tenu une consultation
publique l’automne dernier
pour étudier le règlement de la
Ville sur le chauf fage à com-
bustible solide. Dans son rap-
port déposé mardi, elle avait
proposé que l’utilisation d’appa-
reils de chauffage au bois dés-
uets soit interdite sur le terri-
toire montréalais à compter
d’octobre 2016. Elle suggérait
également que la norme accep-
table pour l’émission de parti-
cules des appareils autorisés
passe de 1,3g/h à 2,5g/h.

La Commission entend dépo-
ser ses recommandations au
conseil municipal le 27 avril
prochain. Par la suite, le nou-
veau règlement — qui s’appli-
quera uniquement au territoire
de la Ville de Montréal — devra
être entériné par les élus.

L’Association des profession-
nels du chauffage (APC) a sa-
lué les propositions de la Com-
mission. Selon l’APC, les appa-
reils répondant aux nouvelles
normes permettront de réduire
jusqu’à 97 % les émissions de
par ticules fines. Plusieurs
études ont démontré que ces
particules causaient des pro-
blèmes respiratoires.

De son côté, la Direction de
la santé publique souhaite que
le gouvernement du Québec
emboîte le pas à la Ville de
Montréal et impose les mêmes
restrictions à l’ensemble du
territoire québécois.

Le Devoir

CHAUFFAGE AU BOIS

Coderre 
veut repousser
l’interdiction 
à 2018I S A B E L L E  P O R T E R

à Québec

Pour réduire ses dépenses, la
Régie du logement a fermé

cette semaine un point de ser-
vice à Lévis. Les locataires sont
désormais invités à se présenter
au bureau de Québec pour avoir
accès aux services.

Le bureau de Lévis offrait des
services de base et ne comptait
qu’un préposé. Celui-ci passait
la majorité de son temps à four-
nir des renseignements et à as-
sister les gens dans leurs dé-
marches, et servait en moyenne
146 personnes par mois. La Ré-
gie a profité de son départ à la
retraite pour interrompre le ser-
vice, explique le porte-parole de
l’organisation, Denis Miron.

«Le bureau de Lévis était un
bureau satellite du bureau de
Québec, explique-t-il. Avec la fer-
meture, les gens auront quand
même accès à celui de Québec.»

Il ajoute que de toute façon,
les gens devaient déjà se ren-
dre de l’autre côté du pont
pour assister aux audiences.

La décision s’inscrit dans les
efforts de réduction de dépenses
imposés à tous les ministères, si-
gnale-t-il. Or, la Régie ne s’est pas
fait imposer de coupes dans le
dernier budget. On prévoit plu-
tôt une hausse de 8% de ses dé-
penses, de 18,7 à 20,2 millions.

Le cas de Lévis serait isolé.
Toujours selon le porte-parole, il
s’agit du seul bureau visé par
une fermeture «pour l’instant».
Le réseau compte désormais 25
bureaux, dont deux points de
services.

À Lévis, l’organisme qui dé-
fend les droits des locataires
est préoccupé. «Ça m’inquiète
beaucoup de savoir que Lévis
perd ce bureau-là», déclare Éli-
sabeth Marcoux, qui pilote
tous les dossiers de logement
à l’Association coopérative
d’économie familiale Rive-Sud.

À ses yeux, la Régie réduit
l’accès à la justice dans un do-
maine où il n’est déjà pas très
grand. Le fait de devoir se ren-
dre à Québec pour les audiences
constituait déjà une embûche,
selon elle, sans compter les dé-
lais de plusieurs mois qui subsis-
tent pour les causes civiles.

« Je m’attends à ce que moins
de gens por tent plainte. Ou
bien ça va retomber sur nous. »

Le Devoir

LÉVIS

La Régie 
du logement
ferme 
un point 
de service

J A C Q U E S  K L O P P

à Londres

I l y a eu près d’un tiers de condamnations à
mort de plus en 2014 par rapport à l’année

précédente, mais moins d’exécutions, souli-
gnait mercredi Amnesty International, qui s’in-
quiète cependant d’une « hausse alarmante »
des peines prononcées en Égypte et au Nigeria.

Selon le rapport annuel de l’organisation non
gouvernementale, qui défend les droits de
l’Homme, ces deux pays, où les tribunaux ont pro-
noncé des condamnations collectives, sont respon-
sables, à eux seuls, de cette augmentation des
peines de mort, au nombre de 2466 dans le
monde. Soit une hausse de 28% par rapport à 2013.

Les 607 exécutions recensées en 2014 repré-
sentent, en revanche, une baisse de près de
22% par rapport à l’année précédente.

Comme d’habitude, ces chiffres n’englobent pas
la Chine, où ce type de statistiques est classifié «Se-
cret d’État». Mais selon Amnesty International, la
Chine procède, à elle seule, à un plus grand nom-
bre d’exécutions que tous les autres pays du
monde réunis. Des milliers de personnes y seraient
condamnées à mort et exécutées chaque année.

Des exécutions ont été recensées dans 22
pays en 2014, nombre inchangé par rapport à
2013. Outre la Chine, l’Iran (289 exécutions re-
connues officiellement et au moins 454 non re-
connues par les autorités), l’Arabie saoudite
(au moins 90), l’Irak (au moins 61) et les États-
Unis (35) figurent en tête du classement.

En 1995, Amnesty International avait recensé
des exécutions dans 41 pays.

«Les chiffres parlent d’eux-mêmes : la peine de
mort est peu à peu reléguée au passé », estime
Salil Shetty, secrétaire général d’Amnesty Inter-
national, cité dans le rapport.

Malgré cette tendance positive, la directrice

des thématiques mondiales d’Amnesty, Audrey
Gaughran, s’inquiète du nombre de pays ayant
recouru à la peine de mort « pour, disent-ils,
combattre le terrorisme ou les crimes violents ».

«Il n’y a pas de preuve que la peine de mort dis-
suade plus de commettre des crimes ou des actes de
terrorisme que les autres formes de peine comme
l’emprisonnement», a-t-elle déclaré à l’AFP.

En Égypte, en par ticulier, le nombre de
condamnations à mort prononcées est passé de
109 à 509 en un an. «Lors de procès collectifs ne
respectant pas les normes d’équité », selon Am-
nesty, 37 personnes ont été condamnées à mort
en avril, et 183 en juin.

Au Nigeria, le nombre de condamnations à
mort a fait un bond de plus de 500, passant de
141 en 2013 à 659 en 2014. Les tribunaux mili-
taires ont notamment condamné à la peine capi-
tale environ 70 soldats, déclarés coupables de
mutinerie dans le cadre du conflit armé avec
Boko Haram.

D’autres pays posent également problème,
avertit Amnesty, comme le Pakistan qui a re-
pris les exécutions après l’attentat perpétré en
décembre 2014 par les talibans contre une
école de Peshawar, faisant 141 morts, dont 132
écoliers. Sept personnes ont été exécutées en
décembre et le gouvernement a promis d’exé-
cuter des centaines de personnes condamnées
à mort pour des infractions liées au terrorisme.

En Chine, les autorités ont recouru à la peine
de mort pour lutter contre les troubles qui se-
couent la région autonome ouïghoure du Xin-
jiang. Au moins 21 personnes y ont été exécutées
en 2014, tandis que trois personnes ont été
condamnées à mort lors d’un procès collectif qui
s’est déroulé dans un stade, devant des milliers
de spectateurs, souligne Amnesty.

Agence France-Presse

PEINE DE MORT

Plus de condamnations en 2014, 
selon Amnesty International

Fahmy : nouveau
passeport refusé
Le journaliste canadien qui su-
bit un procès en Égypte a ex-
primé sa surprise devant le re-
fus du gouvernement fédéral
de lui délivrer un passeport
alors qu’il attend toujours de
connaître son sort. Mohamed
Fahmy a dit que les autorités
égyptiennes avaient saisi son
passeport lorsqu’il a été arrêté
en décembre 2013 et ne le lui
ont jamais remis. L’homme âgé
de 40 ans tente de s’en procu-
rer un nouveau depuis qu’il a
été libéré sous caution en fé-
vrier. M. Fahmy a raconté avoir
reçu, mercredi, une lettre d’un
fonctionnaire de Passeport Ca-
nada l’informant qu’un nouveau
document lui sera délivré seule-
ment lorsque l’interdiction de
voyager — laquelle fait partie
de ses conditions de libération
— sera levée. Le journaliste a
qualifié la nouvelle de «stupé-
fiante». Il a rappelé que sans
passeport, il ne possède aucun
document d’identité officiel
alors que sa cause demeure
pendante en Égypte.

La Presse canadienne

Parc Jean-Drapeau :
Coderre satisfait du
départ du d.g.
Le maire Coderre s’est dit satis-
fait de la démission de Daniel
Blier au poste de directeur géné-
ral de la Société du parc Jean-Dra-
peau (SPJD). «J’en suis fort aise.
Ce n’est que le début», a-t-il déclaré
mercredi lors de la réunion du

Le fils de la consule
générale du Canada
à Miami tué
Miami — Le fils de 17 ans de la
consule générale du Canada à
Miami a été tué, lundi, au cours
de ce qui semble être une trans-
action de marijuana qui a mal
tourné, selon des médias lo-
caux. Le fils de Roxanne Dubé
aurait été tué par balle dans une
résidence de Miami, juste au
sud du quartier de «La Petite
Havane». Le quotidien Miami
Herald écrit qu’un autre homme
a été tué au cours de la fusillade.

La Presse canadienne

Un Stade sans toit ?
Un Stade olympique avec ou sans
toit? Le maire Denis Coderre
croit qu’il faut lancer une discus-
sion à ce sujet. «Il va falloir régler
la situation. On me dit que pour
que le Stade soit rentable, on a be-
soin de 150 événements annuels.
Tout est dans la question du toit.
On ne peut pas garder le toit
comme ça», a commenté le maire
mercredi. Selon lui, la possibilité
de ne pas doter le Stade d’un toit

doit être étudiée. «Je lance le dé-
bat parce qu’il y a des gens qui
pensent qu’on pourrait le faire.
Mais il y a la question de nos hi-
vers», a-t-il dit en rappelant que le
Stade avait déjà passé plusieurs
années sans toit. Lundi, le p.-d.g.
de la Régie des installations olym-
piques (RIO), Michel Labrecque,
avait indiqué au Devoir qu’un
Stade sans toit était l’un des scé-
narios qui seront soumis au gou-
vernement prochainement.

Le Devoir
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Un total de 35 exécutions ont eu lieu aux États-Unis en 2014, selon le rapport.

comité exécutif. Dans la foulée
du rapport de l’inspecteur géné-
ral, Me Denis Gallant, la semaine
dernière qui avait révélé des irré-
gularités majeures dans l’octroi
de contrats par la société paramu-
nicipale, le maire avait dit avoir
perdu confiance en M. Blier.
Me Gallant avait recommandé
l’annulation de quatre contrats.
Or, mardi soir, la SPJD a annoncé
le départ de M. Blier. Le maire a
par ailleurs fait savoir que les
concepts liés au legs du 375ede
Montréal appartenaient à la Ville.
Il entend rencontrer les mem-
bres du conseil d’administration
sous peu pour discuter des suites
à donner au dossier: «Je veux
m’assurer qu’on puisse livrer la
marchandise pour tous les projets
qu’on a mis de l’avant.» De son
côté, la Commission sur l’Inspec-
teur général déposera ses recom-
mandations au conseil municipal
le 27 avril. La SPJD a décliné les
demandes d’entrevues.

Le Devoir



ous sommes donc encore aux prises avec un ministre
de l’Éducation qui dit des bêtises, ou qui acquiesce
par son silence à celles qu’il entend. L’entrevue que le
ministre François Blais a accordée à Radio X à Qué-
bec avait en effet pour point de départ une mise en
contexte limpide de la part de l’animateur : « Il y a en-

core des crottés qui bloquent les portes de l’UQAM.» Le ministre
n’a pas protesté, en a rajouté, en bon papa-a-raison qui fait la le-
çon aux marmots qui osent faire la grève. Affligeant.

Mais pendant que cette controverse soulevait,
à bon droit, l’indignation, le nouveau ministre
prononçait d’autres propos tout aussi édifiants à
l’Assemblée nationale.

Le Devoir révélait mercredi que finalement,
les écoles primaires et secondaires avaient bel
et bien acheté moins de livres au cours de l’an-
née écoulée, concrétisant les mots devenus cé-
lèbres de l’ex-ministre Yves Bolduc : « Il n’y a
pas un enfant qui va mourir de ça. »

Les ministres changent, les mots aussi, mais
le fond de la pensée reste le même. Interpellé à ce sujet lors de
la période de questions, M. Blais s’est ainsi lancé : « Avant de
parler de livres, je veux vous parler de lecture. » Et il n’a plus été
question que de cet amour de la lecture, et du fait que « les livres,
c’est un moyen, la lecture, c’est la fin», et de cette commande pas-
sée aux fonctionnaires de son ministère : il faut qu’à l’école, les
enfants lisent au moins 15 minutes par jour.

Encore faut-il qu’il y ait des livres, a insisté l’opposition. Ah !
Les livres, oui, bien sûr, mais la lecture encore plus, a répondu
le ministre, tout à sa démonstration éthérée. Il a quand même
fini par revenir sur terre et affirmer qu’il va aller aux nouvelles,
mais que les commissions scolaires ont encore trois mois avant
la fin de leur année financière pour se reprendre.

Quelle manière de noyer le poisson (d’avril). Déjà, en septem-
bre dernier, quand le ministre Bolduc avait finalement incité les
écoles à maintenir l’achat de livres, il était trop tard car les bud-
gets adoptés ne pouvaient être modifiés. Les commissions sco-
laires avaient fait leurs choix et dans cet univers de coupes, elles
avaient décidé que sacrifier le livre était « la décision la moins
pire», comme elles le disent aujourd’hui.

C’est là qu’est le vrai scandale : les ministres passent, mais
l’abêtissement général demeure. Il n’y a pas de scrupules à cou-
per en éducation ni à se passer de livres parce qu’au Québec, on
accorde peu d’importance à la formation et à l’élévation intellec-
tuelle. L’éducation est un service à gérer comme un autre, parti-
culièrement aux yeux des libéraux : que la prestation soit rendue
au moindre coût possible, avec le moins d’embêtements possi-
ble. Rouvrir un budget, c’est du trouble, comme affronter des
grévistes, comme équiper intelligemment les écoles. Et qui s’en
plaindra? Après tout, ne sont-ils pas des crottés à l’université ?

Le «mêlez-vous de ce qui vous regarde» que l’Arabie saoudite a
servi à l’Assemblée nationale dans sa lettre du 10 mars a quelque
chose de profondément risible, troublant et contradictoire.

e Royaume n’a pas aimé que les élus de la nation
québécoise, le 11 février, dénoncent unanime-
ment le sort que celui-ci réserve au blogueur Raïf
Badawi, dont la famille est réfugiée à Sherbrooke.
Ce créateur du site Liberal Saudi Network, faisant
la promotion des droits de la personne et de la dé-
mocratie, a été inculpé de cybercrime, d’aposta-
sie, de «désobéissance à son père». M. Badawi fut
condamné à 10 ans de prison, 300 000 dollars
d’amende et 1000 coups de fouet. Une fois sorti

de sa geôle? On lui interdira de voyager pendant 10 ans.
Éloquente et ne mâchant pas ses mots, la ministre des Rela-

tions internationales, Christine St-Pierre, au Salon bleu, clama
son « indignation profonde face à la condamnation de ce jeune
homme en violation flagrante de sa dignité humaine et de sa li-

ber té d’expression. Ce châtiment est cruel et
inhumain ». L’Arabie saoudite a été élue au
Conseil des droits de l’Homme des Nations
unies en 2013, mais elle «continue à faire fi des
droits et libertés fondamentaux de ses citoyens»,
déplora encore St-Pierre avant de souligner
une autre inconséquence : ce pays est signa-
taire, depuis 1997, de la Convention contre la
torture et autres peines ou traitements cruels,
inhumains et dégradants.

Dans sa lettre du 10 mars, le Royaume fait
dans le relativisme: «ses» droits de la personne

doivent être conformes avec sa conception de la charia. En 1948,
rappelons-le, ce fut un des seuls pays à s’abstenir lors de l’adop-
tion de la Déclaration universelle des droits de l’Homme. Elle
s’applique à elle, comme lui rappelait le 19 février le secrétaire
général de l’ONU, Ban Ki-moon, dans un communiqué, au terme
de sa dernière visite en ce pays. Mais le Royaume préfère évi-
demment la Déclaration des droits de l’Homme en islam de 1990,
dont l’article 24 se lit ainsi : « Tous les droits et libertés énoncés
dans la présente Déclaration sont soumis à la charia islamique.»

Au cœur de sa lettre, l’ambassadeur saoudien condamne
« toute forme d’ingérence dans ses affaires internes » et en rejette
« toute violation de sa souveraineté ». Cela rappelle — notons-le
au risque de toucher quelques « points Godwin » — la déclara-
tion de 1933 de Joseph Goebbels devant la Société des Nations :
« Charbonnier est maître chez soi. Nous traiterons comme nous
l’entendons nos socialistes, nos communistes et nos juifs. »

L’Arabie saoudite, où l’on décapite les «criminels» au sabre, a
beau participer au système international, elle défend néanmoins,
d’une part, une vision de la justice «moyenâgeuse». La Suède le lui a
dit récemment en rompant un accord de coopération militaire avec
elle. Le Québec devrait inciter Ottawa à imiter ce geste afin de pro-
tester plus fermement. Comme le rappelait Bernard Drainville en fé-
vrier, le Canada a été un acteur clé dans l’isolement international de
l’Afrique du Sud dans les années 1980, afin de dénoncer l’apartheid.

D’autre part, l’Arabie saoudite a une conception pré-1948 de la
souveraineté étatique totalement hermétique ; absolue, comme
sa monarchie. Mais sur ce plan aussi, le Royaume est pour le
moins contradictoire : il a dénoncé, depuis 2012, les violations
aux droits de l’Homme en Syrie ! Et ne se gêne pas pour interve-
nir militairement au Yémen. Humaniste, l’Assemblée nationale a
décidément bien fait de se «mêler de ce qui ne la regarde pas ».
Rien de ce qui est humain ne lui est étranger.
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EDITORIAL

L E T T R E S

«Poison» d’avril 
du ministre

Notre ministre de la Maladie admi-
nistre une fois de plus une dose de poi-
son au système de santé québécois.
C’est maintenant la santé publique qui
y goûte. 

Ce 1er avril, entre 30 et 40 % du bud-
get de chacune des directions régio-
nales de santé publique est coupé. Une
saine réorganisation du budget aurait
pu être préconisée, mais l’ampleur des
coupes imposées oblige plutôt le renvoi
de professionnels qualifiés qui s’inves-
tissent corps et âme à la prévention en
santé.

On nous promet que ces compres-
sions ne toucheront pas les ser vices à
la population. Pour tant, celles-ci se
font déjà ressentir. 

Aujourd’hui, une infirmière qui coor-
donne un programme de santé sexuelle
dans les écoles secondaires pour faire
diminuer le taux d’ITSS dans sa région
perd son emploi. Aujourd’hui, une nutri-
tionniste qui travaille à of frir des ali-
ments plus sains dans les arénas est re-
léguée au chômage. Aujourd’hui, un hy-

giéniste qui s’assure que les travailleurs
de plusieurs dizaines d’usines ne cou-
rent pas de risques d’intoxication doit
cesser ses activités. Aujourd’hui, un in-
ter venant qui visite de jeunes familles
en milieu défavorisé pour conseiller les
nouveaux parents est renvoyé chez lui.
Aujourd’hui, la population du Québec
perd le tiers de ces alliés qui l’aidaient à
rester en santé. 

Des coupes administratives, disait-
on ? Il faut très mal connaître la santé et
ses déterminants pour dire une telle
fausseté.

Il est prouvé qu’investir en santé pu-
blique a une rentabilité moyenne de
600 %. En plus de faire épargner de l’ar-
gent en évitant d’impor tants frais liés
aux soins, on garde les gens en santé. 

Cependant, les bénéfices de tels in-
vestissements se voient sur plusieurs
années, bien au-delà d’un mandat poli-
tique. Serait-ce pour cette raison que le
gouvernement Couillard se prive des
atouts de la santé publique ?

En ce 1er avril, la santé publique avale
à contrecœur sa dose de poison prescrite
par le ministre de la Maladie, s’en trou-
vant sévèrement af faiblie. Le seul anti-
dote connu à cette intoxication est un

Bon vent, chère 
Marie-France Bazzo !

Fracassant le plafond de verre à la ra-
dio de Radio-Canada, Marie-France
Bazzo est devenue la première femme à
la barre de l’émission matinale. Voilà
qu’avant juin, elle tire sa révérence, dé-
nouement aussi surprenant qu’inat-
tendu. Je lui lève mon chapeau, car dans
tous les rôles qu’elle a joués, au sein de
la société d’État, jamais n’a-t-elle hésité
à faire preuve de beaucoup de cran et
d’audace. En f idèle lève-tôt,  j ’ai  dû
cer tes m’adapter à son style unique, à
ses allégeances à peine voilées ; son
zeste me manquera. Mais comme elle a
déjà quitté la grande tour pour mieux y
revenir, souhaitons qu’il s’agisse d’un au
revoir, non d’un adieu.
Carol Patch-Neveu
Montréal, le 31 mars 2015
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Charbonnier
saoudien…

ÉDUCATION

L’avis du ministre

L

N

P A S C A L E  N A V A R R O

Journaliste et auteure

M A R T I N E  D E L V A U X

Professeure et écrivaine

Une commission parlementaire sur les
agressions sexuelles s’est terminée il y

a quelques jours, avant que ne débutent
très bientôt des Forums itinérants annon-
cés en novembre dernier par la ministre
Stéphanie Vallée, et qui porteront sur le
même sujet. Devant la table de l’Assem-
blée nationale, ont défilé des représentants
d’un nombre important de regroupements
de femmes des CALACS (Centres d’aide et
de lutte contre les agressions à caractère
sexuel), du Regroupement des maisons
pour femmes victimes de violence conju-
gale, de la Fédération des femmes du Qué-
bec, de Femmes autochtones du Québec,
du Conseil québécois LGBT, etc. Voilà
beaucoup de voix, un chœur qui fait écho à
celui qu’on a entendu monter l’automne
dernier dans la foulée de l’af faire Gho-
meshi et du mouvement #AgressionNon-
Dénoncée. Voilà une somme considérable
de travail dans le but de dénoncer la vio-
lence sexuelle et de tenter de conscienti-
ser le gouvernement ainsi que la popula-
tion du Québec. Encore une fois.

Le fléau de la violence contre les
femmes (quelles qu’elles soient, comme
celle qui s’exprime contre les personnes
LGBT et d’autres groupes minorisés) est
dénoncé depuis des décennies. Il a été do-

cumenté mille fois, dans des centaines de
pays, par des milliers de femmes et de mi-
litants, de chercheurs et de personnalités
publiques. Ainsi, on pourrait dire que tout
a été dit sur la question, tout ce qu’il faut
savoir pour comprendre combien il est
non seulement dif ficile mais dangereux
pour les victimes de dénoncer leurs
agresseurs. Et pourtant… Comme si la
statistique rappelée sans cesse — le fait
que seulement 10 % des victimes dénon-
cent — ne représentait pas une preuve
suffisante ; comme s’il s’agissait de mots
jetés en l’air, on continue partout à marte-
ler cette injonction faite aux femmes :
vous devez dénoncer !

L’actualité la plus récente n’en finit plus
de pointer l’impunité des agresseurs et la
manière dont la société pactise avec une
violence sexuelle endémique. Devant une
telle surdité, il y a de quoi être en colère !
Les représentants qui se sont présentés à
la table de la commission parlementaire
pour tâcher de convaincre la ministre de
l’urgence d’un plan d’action efficace s’as-
surent de montrer clairement combien il
est important de lier la violence sexuelle à
un sexisme systémique. Rien n’y fait. On
dirait un problème à sens unique. Des vic-
times se font agresser, mais les agres-
seurs sont invisibles ; ils ne font pas partie
de l’équation.

Quand est-ce que des voix d’hommes
se lèveront pour reconnaître les dom-
mages qu’entraînent un climat sexiste et
la culture du viol qui en découle, un cli-
mat et une culture dont ils font partie ?

Quand est-ce que les hommes seront
prêts à entendre le bruit ambiant qui leur
demande de changer les règles de leur
jeu ? Il ne s’agit pas ici d’accuser, mais de
mettre dans le coup tous ceux qui ne sont
pas d’accord avec des comportements,
violents et moins violents, graves et
moins graves, autant ordinaires qu’extra-
ordinaires.

Encore interpellées et indignées, les
femmes parlent, crient, hurlent même,
pendant qu’une majorité masculine reste
silencieuse. Elles sortent encore dans la
r ue et manifestent contre les coupes
dans les services publics, des coupes qui
les affectent et qui risquent de mettre en
péril des droits qu’elles croyaient acquis.
Mais ce sont aussi les voix des hommes
qu’on attend. Des voix qui diront que le
sexisme et la violence sexuelle, ça
existe, et ça suffit. Les femmes n’ont plus
à soigner les hommes. Elles n’ont pas à
por ter, encore et toujours, l’odieux de
dénonciations qui, au final, visent à ren-
dre cette société plus vivable pour tout le
monde. Les femmes ne peuvent pas être
seules responsables du changement. Le
moment est venu pour que les hommes
se placent du côté des femmes et parlent
avec elles.

Le problème dépasse le fait de dénon-
cer, ou non, celui qui nous a agressées.
Il a à voir avec l’obligation, pour les
hommes, d’accepter de s’identifier aux
femmes, d’entendre vraiment ce
qu’elles disent, et de contribuer à chan-
ger les choses.

Messieurs, mettez-vous en colère !

ANTOINE
ROBITAILLE

JOSÉE
BOILEAU

changement politique majeur favorable à
la prévention.
David-Martin Milot, M.D., C.M.
Au nom de Jeunes médecins 
pour la santé publique
Le 31 mars 2015
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Écrivez-nous!
Le Devoir se fait un plaisir de publier dans cette
page les commentaires et les analyses de ses lec-
teurs. Étant donné l’abondance de courrier, nous
vous demandons de limiter votre contribution à
6500 caractères (y compris les espaces), ou 1000
mots. Inutile de nous téléphoner pour assurer le
suivi de votre envoi: si le texte est retenu, nous
communiquerons avec son auteur. Nous vous en-
courageons à utiliser le courriel (redaction@le-
devoir.com), mais dans tous les cas, n’oubliez pas
d’indiquer vos coordonnées complètes, y com-
pris votre numéro de téléphone.

J A C K  J E D W A B

Président de l’Association d’études canadiennes

ans un texte publié dans ces pages
(25 février), j’ai écrit qu’il est faux de
prétendre que le Québec pratique l’in-
terculturalisme et que, contrairement à
ce que certains de nos décideurs pré-
tendent, la société québécoise n’est in-

terculturelle qu’en théorie. Je fondais mon opinion
sur la définition de l’interculturalisme que Gérard
Bouchard donne dans son ouvrage L’intercultura-
lisme: un point de vue québécois (Boréal, 2012). À
ma surprise, dans les pages de ce même journal
(le 12 mars), Bouchard reconnaissait qu’en effet le
Québec ne pratique pas l’interculturalisme et que
les autorités publiques ne l’y encouragent pas.
«Même après des années de promotion dans la so-
ciété civile, les gouvernements qui se sont succédé à
Québec ont très peu fait pour traduire en politiques
les idées essentielles de ce modèle.»

Il semblerait donc que j’avais mal compris sa
position à cet égard. Toutefois, je ne suis pas le
seul à le faire. Mon interprétation initiale de l’ana-
lyse de M. Bouchard paraît aussi celle du person-
nel du ministère de l’Immigration, de la Diversité
et de l’Inclusion. Effectivement, dans le cahier de
consultation Vers une nouvelle politique québécoise
en matière d’immigration, de diversité et d’inclu-
sion (décembre 2014), où il est affirmé que « le
Québec a su développer, au cours des dernières dé-
cennies, une approche unique, qualifiée d’intercul-
turelle par de nombreux observateurs [l’œuvre de
Bouchard est en tête de liste] qui reflètent sa vi-
sion du pluralisme ethnoculturel».

Pour tant, dans le même document, après
l’avoir décrite comme unique, les fonctionnaires
mettent un bémol sur cette approche. Ils expli-
quent: «Bien que structurant le discours et l’action

gouvernementale, l’approche interculturelle n’a en-
core jamais fait l’objet d’une exposition gouverne-
mentale complète et cohérente.» Alors, «au-delà
du discours, il est fortement souhaité d’élaborer
une stratégie de mise en œuvre qui puisse concréti-
ser la vision de l’interculturalisme».

Qu’entend-on par cette vision? Selon le docu-
ment gouvernemental, « l’interculturalisme qué-
bécois s’appuie sur les principes de la reconnais-
sance mutuelle, de l’équité et de l’engagement
partagé ainsi que sur des pratiques citoyennes
participatives valorisant les contacts et le dia-
logue interculturels ». Quelques autres nobles
déclarations du genre s’ajoutent pour soutenir
la philosophie interculturelle. Ainsi, « ces prin-
cipes et ces pratiques visent à concrétiser les
convictions profondes de la société à l’égard de
l’égalité et de la dignité humaine et son aspira-
tion à solidifier les liens de solidarité entre l’en-
semble des Québécoises et des Québécois ».

Avec autant de sophismes, presque tous les
États démocratiques en Occident pourraient pré-

tendre à l’étiquette interculturelle. Même le Ca-
nada le pourrait, malgré l’insistance de certains qui
estiment son approche opposée à celle du Québec.

Il est difficile de critiquer l’interculturalisme tel
qu’il est décrit ci-dessus puisqu’il invoque des
principes universels qui permettent de justifier
une grande gamme d’actions. Quant à l’intercultu-
ralisme québécois, les mesures spécifiques aux-
quelles il devrait donner lieu ne sont pas évi-
dentes. Par exemple, une politique interculturelle
prônerait-elle plus ou moins d’accommodements
de la diversité religieuse et ethnique? À une ques-
tion comme celle-ci, on devrait pouvoir obtenir
une réponse claire. Afin de se décrire comme in-
terculturel, le gouvernement du Québec devrait
commencer par développer des programmes vi-
sant une meilleure compréhension entre les cul-
tures et en faire la pierre angulaire de son ap-
proche. Il n’a rien accompli de la sorte jusqu’ici et
rien n’annonce qu’il le ferait à l’avenir.

Il reste que je ne cherche pas à être un défen-
seur dogmatique du multiculturalisme. Aucun
modèle n’est sans fautes et il est souvent néces-
saire de faire des modifications pour répondre
aux défis constants de la gestion de la diversité.
Mais ce n’est pas pour des motivations politiques,
malgré ce qui a été avancé, que je prétends que
l’interculturalisme n’est pas incompatible avec le
multiculturalisme. Mes raisons sont plutôt dans la
constatation qu’il n’y a rien de particulièrement
interculturel dans la gestion par le Québec de la
diversité, et ceci, malgré ce qu’une rhétorique do-
minante veut laisser croire. Lorsqu’il est question
des actions sur le terrain (c’est-à-dire des services
fournis aux nouveaux arrivants), les gestes posés
pour l’intégration des immigrants sont relative-
ment similaires au Québec à ceux faits dans le
reste du Canada, même si of fer ts dans des
langues différentes.

LA RÉPLIQUE › INTERCULTURALISME

Entre les mots et la réalité, un fossé

R O N I T  Y A R O S K Y

Militante pour une paix juste

ai décidé de
sor tir. De la
garde-robe.
Non, pour ré-
pondre à vo-
tre interro-
gation, je ne
suis pas gaie.
Cette « nou-
velle sortie »

du placard n’a rien à voir avec
mon orientation sexuelle ni
mon genre. Mais plutôt avec
mon orientation politique et
ma religion.

Je suis juive. Je suis israé-
lienne. Je suis canadienne. Je
suis pro-Israël. Et aussi pro-Pa-
lestine. Qu’est-ce que cela dit
de moi ? Que je suis déchirée,
c’est le moins qu’on puisse dire.
Au cours de ma vie, je
suis passée de sioniste
convaincue et militaire
israélienne à vouloir
renoncer à ma ci-
toyenneté israélienne.

Ceux et celles qui
me connaissent savent
que je ne suis pas gê-
née de dire ce que je
pense. J’ai des opi-
nions bien arrêtées
sur beaucoup de ques-
tions, le conflit israélo-
palestinien en tout pre-
mier lieu. Ce conflit
m’a façonnée de nom-
breuses façons au cours des dé-
cennies. J’ai été une ardente dé-
fenseure du dialogue et de la na-
tion palestinienne. Je me suis
impliquée dans plusieurs orga-
nisations qui œuvrent en ce
sens. J’ai passé des heures in-
calculables dans un froid polaire
ou une chaleur torride (selon le
pays) lors de manifestations. J’ai
parlé à des conférences, dans
des débats, dans les médias. On
m’a pulvérisée au gaz lacrymo-
gène, craché au visage, pous-
sée, arrêtée. On a souhaité à
mes enfants qu’ils soient tués
dans un attentat suicide. 

Lorsque je travaillais dans
une organisation juive à Mont-
réal, le conseil d’administration
a délibéré à mon sujet afin de
décider si je pouvais conserver
mon emploi, étant donné mes
opinions dissidentes. À l’Univer-
sité McGill, un professeur juif
m’a donné un échec pour mon
mémoire de maîtrise, qui por-
tait sur la tension entre le carac-
tère juif et la nature démocra-

tique de l’État d’Israël, alors que
les cinq autres examinateurs
m’avaient donné une très bonne
note. Ma famille et mes amis
ont cessé de me parler. Ils m’ont
accusée d’entretenir la haine, de
promouvoir le fascisme, d’être
une juive qui a la haine de soi,
une amoureuse des Arabes, une
pécheresse, une traîtresse.

L’été dernier, lors de l’inva-
sion de Gaza, j’ai décidé que
mes relations familiales et ami-
cales étaient plus importantes
que mes prises de position. J’ai
décidé de les étouffer. Je n’ai
rien publié sur les médias so-
ciaux. Je n’ai pas parlé dans les
forums publics, je n’ai pas for-
mulé de commentaires ni été à
des manifestations. J’ai essayé
de me convaincre que c’était ac-
ceptable de garder le profil bas,
de laisser les autres prendre la

parole et de préserver
la shalom bayit, « la
paix dans la maison».
Mais cette trahison à
mon intégrité était
énorme. Je n’allais pas
pouvoir tenir bien
longtemps, c’était une
question de temps
avant que les tensions
politiques ne rejaillis-
sent et explosent.

Pendant plusieurs
années, la signature
de mes courriels com-
prenait une citation
d’Arundhati Roy : «Le

problème, c’est qu’une fois que
vous l’avez vu, vous ne pouvez
plus ne plus le voir. Et une fois
que vous l’avez vu, vous taire, ne
rien dire, devient autant un acte
politique que de parler. L’inno-
cence est perdue. De toute façon,
vous êtes responsable. » Jour
après jour, je regardais cette ci-
tation et elle me parlait, elle par-
lait à ma conscience.

Je suis responsable. Je suis
responsable.

Élection du désespoir
La campagne électorale en

Israël m’a jetée dans le déses-
poir. Une fois remise de mes
émotions, j’ai refoulé mon élan
et continué à garder le silence.
Mais voilà que mes conci-
toyens ont élu un homme dont
la boussole morale semble
s’être érodée au-delà du raison-
nable. Ils ont répondu en grand
nombre et avec beaucoup d’en-
thousiasme à son alarmisme, à
sa déclaration sur les Arabes
«se rendant voter en masse» et à

sa promesse de perpétuer l’oc-
cupation et d’empêcher la créa-
tion d’un État palestinien.

Ma famille, mes amis, ma
communauté, mon pays : je
vous aime, mais je ne peux
plus garder le silence. Vous
être nombreux à croire que j’ai
la haine de moi, mais je suis
fière de qui je suis. Vous pou-
vez me qualifier de traître à
mon peuple, mais je ne contri-
buerai pas à la haine. Je ne

peux pas être pour la protec-
tion qu’offre le droit alors que
la justice est utilisée en mon
nom pour perpétuer l’occupa-
tion et le racisme.

Je ne peux plus honteuse-
ment regarder ailleurs, alors
que les droits de la personne
sont bafoués, génération après
génération. Je ne vais pas me
boucher les oreilles quand vous
dites «c’est eux qui se sont donné
ce sort», lorsque vous blâmez la

victime pour les crimes et la dé-
générescence morale de ses au-
teurs. Je n’ai certainement pas
toutes les réponses. Mais je sais
que ce chemin ne peut que
nous conduire vers les plus
sombres ténèbres.

Serai-je une épine à votre
pied? Un embarras? Quelqu’un
dont on a honte? Pour beaucoup
d’entre vous, sans doute. C’est à
vous de décider. Mais je vais dor-
mir la nuit, sachant que même si

je ne peux pas changer les hor-
reurs de la réalité, je les rejette
avec chaque fibre de mon âme.

Martin Luther King Jr. a dé-
claré que «la tragédie ultime n’est
pas l’oppression et la cruauté des
méchants, mais que les hommes
bons les passent sous silence».
C’est une tragédie à propos de la-
quelle je n’accepterai plus de me
taire. Je suis découragée, mais je
ne suis pas seule.

Levons nos voix, ensemble.

ÉLECTION DE BENJAMIN NÉTANYAHOU

Cri du cœur d’une juive dissidente

ILLUSTRATION TIFFET

«Je ne peux plus honteusement regarder ailleurs, alors que les droits de la personne sont bafoués, génération après génération.»

LE DÉCLENCHEUR

«Jack Jedwab me corrige en démontrant que le
Québec actuel n’est pas interculturel. Je suis bien
d’accord, car je n’ai jamais affirmé qu’il l’était.
Dans mon ouvrage de 2012 [L’interculturalisme,
un point de vue québécois, Boréal], je concluais
que, même après des années de promotion dans
la société civile, les gouvernements qui se sont suc-
cédé à Québec ont très peu fait pour traduire en
politiques les idées essentielles de ce modèle.» —
Gérard Bouchard, «Précisions au sujet de l’inter-
culturalisme québécois», Le Devoir, 12 mars.

J’

Ma famille,
mes amis, ma
communauté,
mon pays : 
je vous aime,
mais je ne
peux plus
garder 
le silence

D
ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

Petit poème du 28 mars 2015
Un texte de Louis-Jean Cormier à lire sur le
site Internet et l’application tablette du Devoir.
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Rectificatif
Le texte «Conseil de presse : nouvelle charge
contre le directeur général » publié dans Le De-
voir le mercredi 1er avril, établissait un lien en-
tre la démission du journaliste Daniel Renaud
du comité d’appel du Conseil de presse du
Québec (CPQ) et l’appel d’une décision ré-
cente du tribunal d’honneur déposé par Radio-
Canada. Ce n’est pas le cas. La démission dé-
coule de problèmes liés aux traitements de
plaintes antérieures. Nos excuses.

Les 34 groupes en ont aussi contre le « traite-
ment dif férentiel » que subissent certains mani-
festants — les étudiants, pour ne pas les nom-
mer —, ciblés «non pas pour ce qu’ils font mais
pour ce qu’ils sont et ce qu’ils pensent», a déploré
Céline Belleau, de l’Observatoire sur les profi-
lages. « Le profilage politique fait partie inté-
grante des pratiques policières. Il est temps que
les instances politiques reconnaissent qu’elles font
du profilage politique. »

Le collectif condamne les appels à la tolé-
rance zéro lancés très tôt en début de mouve-
ment — par le maire Régis Labeaume, par la
mairesse d’arrondissement Anie Samson, par
le ministre de l’Éducation François Blais, par
l’administration de l’UQAM. « L’austérité que
nous vivons augmente les inégalités sociales, et
c’est compréhensible qu’il y ait une colère qui
s’exprime», a dit Alexa Conradi, présidente de la
Fédération des femmes du Québec. «Le gouver-
nement est responsable de la violence qu’il inflige
à la population et il est juste normal que celle-ci
réagisse. »

Pour Camille Godbout, porte-parole de l’As-
sociation pour une solidarité syndicale étu-

diante (ASSÉ), l’augmentation « claire » de la
violence policière dans les manifestations vient
tenter d’étouffer « le droit à la dissidence et un
droit fondamental, comme celui à la liberté d’ex-
pression, que ne font qu’exprimer les étudiantes
et étudiants dans la rue», a-t-elle ajouté.

En réaction à des politiques d ’austérité
contre lesquelles ils en ont, les étudiants pren-
nent la rue «pour se faire entendre, et ce à quoi
on fait face ce sont les matraques, les coups de
bouclier au visage et les arrestations de masse»,
a expliqué Fannie Poirier, des comités Prin-
temps étudiant 2015. «On aura choisi de muse-
ler une jeunesse qui tente de se faire entendre. »

Arrestations de masse
Du collectif Armes à l ’œil, l ’étudiant de

l’UQAM Maxence L. Valade est venu marteler
son message, dont il a fait une cause juridique
en poursuivant la Sûreté du Québec pour une
blessure reçue au visage avec un fusil de type
ARWEN lui ayant causé la perte d’un œil en
mai 2012.

«On parle d’armes à létalité réduite, mais en
réalité, il faut le rappeler, elles peuvent causer la
mort », a-t-il exposé, en insistant sur la nécessité
d’abolir ces armes. Devant lui, sur la table,
étaient disposée une série de projectiles appa-
remment utilisés par les corps policiers lors
des manifestations.

Interrogée par les journalistes sur l’appa-
rente accalmie des derniers jours, où les mani-
festations de soirée se sont déroulées sans re-
mous, Nicole Filion a rectifié le tir. « Il y a plus
de tolérance ? Sur les dix manifestations, on en
compte cinq où il y a eu des arrestations de
masse. C’est quand même la moitié ! »

Quant à l ’ itinéraire de la manifestation,
fourni par certains, pas fourni par d’autres,
plusieurs por te-parole ont rappelé que ce
« geste politique » de refus d’un « encadrement
policier » en donnant le tracé d’une manif a
été toléré et accepté pendant de nombreuses
années avant de devenir, à la faveur du conflit
de 2012, le cœur des disputes entre les pro et
les antimanifs. « J’aimerais rappeler que l’or-
ganisation dont je fais par tie depuis des an-
nées n’a jamais fourni un itinéraire aux poli-
ciers », a expliqué François Saillant, du FRA-
PRU, sourire en coin.

Cette répression venue en début de mouve-
ment n’étouf fera pas le mouvement social,
croient les organisations présentes mercredi,
dont plusieurs seront de cette manif appelée
ce jeudi par l’ASSÉ à Montréal. « Cette répres-
sion vise à décourager l’ensemble des groupes,
selon Alexa Conradi. Mais nous disons non à
l’intimidation. »
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val, répète que les recteurs, tout comme les di-
recteurs de cégeps, disposent de moyens pour
faire respecter l’ordre dans les campus. Il es-
time qu’il est important « qu’ils puissent appli-
quer des sanctions, surtout quand il y en a qui
dépassent les bornes par rapport aux biens et par
rapport aux personnes».

François Blais a ajouté qu’il avait «une grada-
tion dans les sanctions» que pouvaient appliquer
les universités, à commencer par une comparu-
tion devant le comité de discipline et la signifi-
cation d’un avertissement. Mais les recteurs
doivent agir, selon le ministre, parce qu’il y a
«un message à envoyer aux étudiants».

Ce sont les éléments perturbateurs qui sont
visés, pas simplement les étudiants qui blo-
quent pacifiquement l’entrée des établisse-
ments, « compte tenu de l’histoire que nous
avons », a-t-il dit. Ainsi, le ministre reconnaît
qu’il existe « une culture de la grève étudiante
depuis 50 ans» et que les grèves — et il en a été
témoin, a-t-il mentionné — «peuvent se faire de
façon assez correcte et respectueuse». Mais Fran-
çois Blais défend le droit d’étudier et juge que
le droit de grève des étudiants n’existe pas.

À la demande des recteurs
Le ministre a révélé que les recteurs voulaient

entendre de sa voix la position du gouvernement
libéral sur les grèves étudiantes alors qu’en 2012,
les péquistes, qui ont formé le gouvernement,
avaient pris parti pour les étudiants, recrutant
même «deux vedettes de ce conflit», Martine Des-
jardins et Léo Bureau-Blouin.

Lors de l’entrevue avec le ministre, Dominic
Maurais avait dressé la table en affirmant : «Il y a
encore des crottés qui bloquent les por tes de

l’UQAM.» L’animateur de cette radio ouvertement
contre l’action étudiante a approuvé à plusieurs re-
prises les propos du ministre, livrés sur un ton par-
faitement calme. Pour le ministre Blais, «c’est assez
inacceptable ce qui s’est passé à l’UQAM».

Ça fait plus de 20 ans que François Blais
s ’oppose au droit de grève des étudiants.
« J’étais un peu marginal à l’époque quand j’ai
commencé. Mais aujourd’hui je pense qu’il y a
de plus en plus de gens qui se joignent à moi.
Personne n’a le droit d’empêcher une autre per-
sonne d’étudier. C’est un droit fondamental.
Malheureusement, depuis 50 ans au Québec, il
y a des gens, beaucoup de personnes, et des gens
parfois de qualité, des gens que je respecte, qui
pensent que dans certains cas, lorsqu’une asso-
ciation prend une décision, de bloquer des
cours, c’est un droit qui leur est reconnu. Alors
que ce droit-là n’existe pas. »

Devant l’animateur qui buvait ses paroles,
François Blais a fait l’analogie avec le père de
famille. «On fait ça avec les enfants. Quand on
veut corriger leurs comportements, on ne dit pas,
du jour au lendemain : “Va dans ta chambre, tu
n’auras pas de souper. ” On commence par leur
dire : “Écoute, il va y avoir une sanction pour ce
que tu as dit à ta mère, etc. ” »

François Blais a aussi plaidé pour la neutra-
lité des professeurs dans ce conflit, en rappe-
lant sa propre expérience. « J’ai enseigné les
idées politiques pendant vingt ans. Et un des plus
beaux compliments que j’ai eus de mes étudiants
quand ils ont su que j’allais en politique est que
c’est étrange, on ne savait pas de quel côté était
François Blais. Est-ce qu’il était fédéraliste ou
pas? Est-ce qu’il était Québec solidaire ou Parti
québécois ?»

Réactions
Informés des propos du ministre François

Blais en pleine conférence de presse portant
sur la brutalité policière et la répression poli-

tique du mouvement social, des porte-parole
d ’organ isat ions présentes ont  v ivement
réagi. « Franchement, ça dépasse l’entende-
ment ! », a dit Nicole Filion, de la Ligue des
droits et libertés.

« Je me demande de quel ministre de l’Édu-
cation on peut bien parler lorsque celui-ci es-
saie de brimer la liberté d’expression d’univer-
sitaires et de cégépiens qui essaient de penser
et  réf léch ir au projet  de société qu’ i l s
espèrent », a dit Fannie Poirier, des comités
Printemps étudiant 2015.

« Ce n’est pas si surprenant quand on pense
aux propos du ministre Blais dès le début de la
grève, a ajouté Camille Godbout, porte-parole
de l’ASSÉ. Il a véritablement du culot de dire ça,
alors que demain, 120 000 étudiants et étu-
diantes seront en grève et dans la rue. »

Le président de la Fédération étudiante collé-
giale du Québec (FECQ), Alexis Tremblay,
s’est étonné que cet ancien professeur incite «à
la répression plutôt qu’au dialogue», tout en te-
nant des propos « infantilisants ».

La députée péquiste Véronique Hivon s’est
demandé si le ministre « ne veut pas attiser la
grogne délibérément », qualifiant ses commen-
taires de « paternalistes » et d’« infantilisants ».
La députée de Québec solidaire Manon Massé
a affirmé que « les déclarations du ministre Blais
sont si maladroites qu’on croirait entendre son
prédécesseur », ajoutant qu’il « n’aurait pas pu
faire mieux pour envenimer le climat».

En revanche, le chef de la Coalition avenir
Québec, François Legault, trouve que le mi-
nistre ne va pas assez loin en recommandant
l’expulsion de quelques étudiants par jour.
« Tous les étudiants qui bloquent l’accès aux
cours devraient avoir des pénali tés
importantes », estime-t-il.

Avec La Presse canadienne
Le Devoir

SUITE DE LA PAGE 1

BLAIS

faire admettre en Cour d’appel cette preuve
nouvelle que constituent les aveux tardifs de
Sylvain Beaudry.

La déclaration assermentée fait état d’alléga-
tions non prouvées en Cour. Si les faits sont
avérés, il s’agirait d’une atteinte à l’équité du
procès de Duguay, un membre des Bandidos
qui croupit en prison depuis huit ans pour le
meurtre d’un membre des Hells Angels No-
mads, Normand Hamel.

Beaudry sera entendu jeudi par la Cour d’ap-
pel. Ce revirement à 360 degrés n’est pas banal.

Beaudry a témoigné contre Duguay en 2006 ;
voilà qu’il témoigne en sa faveur.

Gallant consterné
Denis Gallant, qui est aujourd’hui Inspecteur

général de Montréal, s’explique mal cette dou-
ble délation de Beaudry, un témoin qu’il jugeait
« très crédible» à l’époque.

En 2006, Denis Gallant était procureur au
sein du Bureau de lutte contre le crime orga-
nisé (BLACO). Il a piloté avec succès le pro-
cès de Duguay et ceux d’autres membres des
Bandidos arrêtés dans le cadre de l’opération
Amigos.

«Pour un salaire de 75 000$ par année, je ne
pense pas que j’aurais magouillé là-dedans», s’ex-
clame Me Gallant, qui nie catégoriquement les al-
légations, non prouvées en Cour, de Beaudry.
«Faites attention. Attendez donc qu’il témoigne et
qu’il soit contre-interrogé», a-t-il suggéré.

Si la Cour d’appel en vient à prêter foi à la
nouvelle version de Beaudry, Me Gallant exi-
gera de faire valoir son point de vue à son tour,
pour laver son honneur et sa réputation.

Selon Me Gallant, Sylvain Beaudry «mélange
des affaires ». Avant de retourner sa veste et de
devenir délateur, en avril 2003, il avait déjà été
condamné à deux peines globales de 15 ans de
pénitencier, en 2001 et 2002, pour son implica-
tion dans les Bandidos. À titre d’accusé, il avait

eu droit à la divulgation de toute la preuve accu-
mulée contre lui et ses coaccusés. Il fait peut-
être référence à ce CD, suggère Me Gallant.
«Si je lui ai donné un CD, c’est de la preuve déjà
divulguée», dit-il.

Denis Gallant nie cependant avoir donné à
Beaudry toute la preuve contre Tony Duguay.
« Je te jure sur mon serment d’office. Ça ne tient
pas», dit-il.

Pour la préparation du procès de Tony Du-
guay, Sylvain Beaudry a bel et bien eu droit à
un ordinateur et à un CD contenant ses propres
déclarations, afin qu’il puisse préparer son té-
moignage à la Cour. « Je suis très confor table
avec ça», affirme Me Gallant.

Une vengeance?
Un enquêteur qui préfère conserver l’anony-

mat confirme qu’un délateur a normalement le
droit de consulter « ses déclarations pour se ra-
fraîchir la mémoire, point ». S’il s’avère que
Beaudry a pu accéder à toute la preuve pour
« apprendre la cause », il s’agirait là « d’une er-
reur capitale» pour l’équité du procès, croit cet
enquêteur.

Beaudry ne semble pas entretenir de confu-
sion dans sa déclaration. Il dit être en posses-
sion de « la preuve intégrale » ou encore de « la
preuve en entier» de la Couronne dans la cause

de Duguay, y compris les photos d’autopsie de
la victime.

Sylvain Beaudry est un homme en colère de-
puis l’arrestation de son contrôleur, Benoit Ro-
berge, ce policier condamné à huit ans de péni-
tencier pour avoir vendu des informations aux
Hells Angels.

Il a été exclu du programme de protection
des témoins pour rupture de contrat, et sa libé-
ration conditionnelle a été révoquée, en dépit
de rapports favorables de son agent de proba-
tion. Beaudry, qui se dit victime de représailles,
a retenu les services de Jacques Normandeau
dans l’espoir d’obtenir sa libération d’office.

Recruté sous contrainte par Roberge, Beau-
dr y cherche à obtenir réparation depuis
quelques mois. « Je pense qu’il veut se venger
parce qu’il n’a pas eu son million, avance Denis
Gallant . Beaudr y n’est pas content de son
contrat. Il s’est lui-même mis à risque et ce qu’il
dit n’est pas vrai. »

Quoi qu’il en soit, Denis Gallant est persuadé de
la culpabilité de Tony Duguay pour le meurtre de
Normand Hamel, commis en 2000. La cause repo-
sait sur une preuve d’identification de deux té-
moins civils qui étaient présents sur les lieux du
meurtre. Beaudry n’était pas impliqué dans la pré-
paration ou l’exécution de ce meurtre. Il a recueilli
les aveux de Tony Duguay après le crime. Dans sa
déclaration KGB, il maintient toujours sa version
initiale: Duguay lui a avoué le meurtre.

Il y a un an, Denis Gallant a livré deux décla-
rations à la police au sujet des allégations de
Sylvain Beaudry. Il a informé le maire Denis
Coderre et son chef de cabinet, Denis Dolbec,
des allégations du délateur lorsque son nom a
circulé comme candidat potentiel au poste
d’inspecteur général.

Le porte-parole du maire, Louis-Pascal Cyr, a
réitéré la pleine confiance de l’administration
Coderre à l’endroit de l’inspecteur général. « Il
nous avait fait part de cette histoire. On avait
posé des questions et il nous avait donné des ex-
plications que nous avions jugées satisfaisantes.
Il a toute notre confiance», a-t-il dit.
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bec. «Sans le port, les retombées sont de zéro», a
lancé le porte-parole en matière d’environne-
ment, Sylvain Gaudreault.

Sans port au Québec, le pétrole des sables bi-
tumineux coulera essentiellement vers le Nou-
veau-Brunswick. Un pipeline secondaire est
toutefois prévu pour rejoindre Montréal, mais
on ignore si le pétrole y sera raffiné ou alors
chargé à bord de pétroliers. Même chose pour
l’autre pipeline secondaire prévu vers Lévis.

Report des audiences
Le ministre de l’Énergie et des Ressources

naturelles, Pierre Arcand, a néanmoins refusé
de dire si l’abandon du projet de transborde-
ment de pétrole des sables bitumineux aurait
une incidence sur les retombées économiques
pour le Québec. Celles-ci n’ont jamais fait l’ob-
jet d’une évaluation indépendante.

Le ministre Arcand a pour sa part déjà livré
un plaidoyer en faveur des « avantages écono-
miques » d’Énergie Est, mais en répétant es-
sentiellement les données de la pétrolière. Le
discours optimiste du ministre était intervenu
au lendemain d’un souper organisé et payé par
TransCanada, à Montréal, et auquel avaient
participé plusieurs personnalités influentes du
milieu économique et de la scène politique.
L’ancien premier ministre Jean Charest était
du nombre.

L’abandon du port de Cacouna signifie par ail-
leurs que la multinationale doit réviser le tracé
du pipeline en sol québécois, essentiellement
dans le Bas-Saint-Laurent. L’entreprise doit d’ail-
leurs annoncer ce jeudi qu’elle aura besoin de
quelques semaines supplémentaires pour finali-
ser son projet, qui totalise des investissements
de 12 milliards dollars.

Visiblement au fait des intentions de l’entre-
prise, Pierre Arcand a envoyé mardi une lettre
à l’ONE dans laquelle il demande à l’organisme
fédéral de repousser les audiences publiques
sur le projet, prévues pour cet automne. La pé-
riode permettant de présenter une demande de
participation aux audiences est théoriquement
déjà terminée. Québec attend cependant que
l’ONE réponde à sa lettre officielle.

Quelle que soit la décision de l’ONE, le mi-
nistère l’Environnement a réitéré mercredi
son intention de mandater le Bureau d’au-
d iences publ iques sur l ’env ironnement
(BAPE) pour mener une évaluation environ-
nementale du projet. Cette étude est promise
depuis mai 2014. « Le mandat au BAPE sera
donné lorsque nous jugerons avoir assez de do-
cumentation sur le projet afin que le BAPE
puisse assurer une consultation adéquate et
pertinente », a répondu le cabinet du ministre
David Heurtel.

Avec ou sans étude du BAPE, Greenpeace
juge le projet inacceptable. En entrevue au De-
voir le mois dernier, l’auteure et militante
Naomi Klein avait elle aussi soutenu que l’ap-
probation du pipeline Énergie Est par le gou-
vernement Couillard serait immorale. « Si ce
pipeline est construit, le Québec deviendra le
complice du pire crime contre le climat dans le
monde. Car il ne fait aucun doute qu’un pipe-
line de cette dimension, qui  transpor tera
1,1 million de barils de pétrole par jour, est inti-
mement lié à la croissance de la production des
sables bitumineux albertains. »
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Une menace de moins 
pour les bélugas
L’abandon du projet de port de Cacouna consti-
tue un «soulagement» pour Robert Michaud,
président du Groupe de recherche et d’éduca-
tion sur les mammifères marins (GREMM).
«L’inquiétude était très sérieuse parce que la po-
pulation de bélugas n’aurait peut-être pas pu se
remettre» de cette menace directe à un «habitat
critique» pour l’espèce. Celle-ci ne compte plus
que 880 individus et montre clairement des
signes de «déclin» continu.
M. Michaud souligne toutefois qu’au-delà du
projet très médiatisé de TransCanada, «plu-
sieurs menaces» déjà bien présentes sont
toujours «passées sous silence». Il mentionne
les bouleversements climatiques, le déran-
gement provoqué par la navigation et le
bruit inhérent à celle-ci, mais aussi la forte
présence de contaminants divers. Dans ce
contexte, explique le scientifique, les efforts
de recherche doivent se maintenir. Il estime
également que le fédéral devrait rapidement
désigner l’habitat critique des bélugas, afin
de mieux le protéger.

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Me Denis Gallant est aujourd’hui l’inspecteur
général de la Ville de Montréal.


